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Montréal. 31 août 2009

() ~) Jl ~ l Demande d'audie nce publique
Projet d'aménagement d 'un parc éo lien dans la MRC de L'Érable

Madame ,

Comme vous le savez, la périod e de consultat ion publique organisée par le BAPE concernant le pro jet

de L'Érable a débuté le 25 août dernier. Par la présente, Éoliennes de L'Érable, promote ur pour le

projet en ru br ique , s 'adresse a vou s pour demander la tenu e d'audience pub lique sur l'enviro nnement .

La raiso n qu i motive cette demande est no tre désire que l'en semble des citoy en s concernés par le

pro jet puisse co nnaît re sa nature exacte. les impacts possibles et les mes ures de mitigations propo sées

po ur minimiser ces derniers .

Éoliennes de L'Érab le. conscient de l'intérêt que ce type de projet peut éveiller chez les ge ns de la

reg ion o ù il sera im plant é et fidè le au pr incipe de transparence avec lequ e l Ene rfin dé veloppe tous ses

pro jets , pr étend. à travers la tenue d'u ne audience publique, saisir de nouv eau l'o pportunité de clarifier

et de do nner répo nse s aux ques tio ns et incert itu des de la pop ulation.

No us vous r eme rc io ns à l'avance de votre éco ute et vo us prions d'agr ée r . Madame, nos saluta tio ns les

plus co rdiales .

GUillermo Planas
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Le 19 Septembre 2009

Mme. Line Beauchamp,
Ministre du Déve loppement durable, de l'Environnement et des Parcs,

Objet: Demande d 'Audience Publique, Éoliennes de L'Érable

Nous vous demandons. mon épouse ainsi que moi même à ce que le projet d 'éoliennes de
l 'érables soit soumis à une audience publique, afin que toute la population conce rnée, discute
et évalue ce projet, et non pas seulement les propriétaires concernés par le projet , haut de
conséquences futures sur la qualité de vie de tous les gens de la région.

Notre intérêt est clair, voilà 4 ans mon épouse et moi nous nous avons laisser charmer par la
région de Vianney, son calme et sa grande beauté de la nature sans parl er de la vue
imprenable que nou s avons maintenant en ayant acquis une terre agricole, forestière et une
érablière en exploitation. Nous avions envisagés des proj ets de semi et de retraite afin
d'habiter en permanence sur notre terre d 'ici quelque années et de faire de l'agriculture
spécialisée.

Aussi , nous avons investis beaucoup d 'argent afin d'améliorer notre terre pour l'avenir.
Nous sommes très inquiets de la grande répercussion négati ve de ce projet éolien, aux
éoliennes monstrueuses assises, (450' ), sur les plus hauts sommets de la région dont notre
propriété, fait malheureusement partie.

Le projet éolien menace nos projets de retraite et nos investissements en défigurant la beauté
du paysage, sans parler du bruit engendré dans ce milieu hab ité, ce qui va avoir comme
conséquence de diminuer notre qualité de vie et être soumis à un stress supplémentaire dû aux
bruits si nous persistons dans nos projets.

Nous croyons que si le projet éolien est mis à jour, nous soyons dans l'obligation à regret,
d'essayer de vendre notre propriété, probablement très difficilement et à perte financière.

Nous vous remercions beaucoup de votre intérêt.

Lyne Fréchette

Princeville et Vianney!



Jean Rivard
Brigitte Richard
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Nous sommes résidents permanents de Sr-Ferdinand. Notre résidence est située dans le
secteur de Vianney, donc le secteur ciblé pour l'i mplantation du projet industriel éolien de
l' Érable.

La ville de Vianney fut annexée il y a quelques années à la municipalité de St-Ferdinand. Par
le fait même les citoyens de Vianney ont perdu leur autonomie . Le projet éolien de l' Érable
sera donc imposé aux citoyens de Vianney sans que ces derniers n'aient le pouvoir de décider.
Naturellement les citoyens de l'ancienne ville de St-Ferdinand n'auront pas à supporter, jour
après jour, tous les dangers et inconvénients que comportent l'impl antation d'un parc
industriel éolien.

Je tiens à préciser que le même problème se vit actuellement pour l' implantation du projet des
Moulins à Thetford Mines. 1\ n'y aura pas d'éolienne dans l'ancienne municipalité de
Thetford Mines mais par contre dans l'ancienne ville de Pontbriand récemment annexée à
Thetford, il y en aura et ce sans l'approbation des citoyens de Pontbriand.

Nous vivons présentement en milieu rural avec tous les avantages que cela comporte pour la
qualité de vie. Du jour au lendemain nous nous verrons imposer de vivre au cœur d'un parc
industriel comportant des structures de 450 pieds de hauteur.

Le maire de Sr-Ferdinand et préfet de la 1\ IRC de l'Erable, 1\1. Donald Langlois, se prononçait
déjà en faveur de la venue d'un projet éolien, sans même connaître l'avis de la population
qu 'i l représente II ya bien s ûr de. avantages mais également des inconvénients majeurs à la
venue d'un tel projet

Nous croyons qu'un processus danalyse exhaustif aurait dû être entrepris dès le début.
Naturellement il y a eu quelques présentations ou seances d'i nformations tenues et dirigées
par le promoteur pour la promotion de son projet En ce sens, que le promoteur lors de ces
séances, donne l'information qu'i l veut bien donner, l' information est donc incomplète et
biaisée.



nrr,nr"Àh,ir",,, srznatarres furent invités personnellement

autres citoyens furent
rencontres. Y

à certaines rencontres
pnr',H11rp dans le journal

de son côté des rencontres par des experts
neutres et non partisans, suivis de rencontres de consultations afin d'obtenir l'avis de tous les
i"ttnW:>MC qu'ils soient ou non. Ce qui n'a pas fait.

Le processus d'adoption du RCf270 pour l'implantation des éoliennes, adopté en janvier
2006, malgré son importance, a été fait en laissant les citoyens dans l'ignorance.

L'adoption d'un règlement de contrôle intérimaire permet aux MRC de procéder sans avis
public, sans que la population ne soit consulté mais dans le but de permettre à chacune des
municipalités concernées d'adopter des règlements municipaux propres à chacune.

L'adoption des règlements municipaux, quant à eux, exigent des avis publics, qui donneront
lieux à des consultations, des débats et la possibilité d'un référendum pour l'adoption d'un
règlement adapté.
Le conseil municipal de Sr-Ferdinand a signé une résolution d'appui
au promoteur s'engageant à ne pas ajouter de règlement municipal additionnel au Rel 270.

Par le fait même le conseil municipal ferme la porte à toute consultation publique et aux
droits civiques de ses citoyens. Il s'agit d'une façon détournée de se soustraire à la loi.

Le conseil municipal de Sr-Ferdinand comporte 6 conseillers municipaux et le maire. Parmi
ces conseillers, il y a présentement 2 conseillers qui sont en conflits d'intérêts concernant
l'implantation du projet éolien dans la municipalité de Sr-Ferdinand.

Ces 2 conseillers ont agi à l'encontre de la loi qui les l'-'''''l'-'~.

toutes de décisions et d'adoptions
réglementations visant le projet I;;VllI;;JlL

Ils ont omis de s'abstenir lors de
de et de

ils

UlltUlJ'U avant
et non avenues.



L'étude d'impact présentée par SNC Lavalin est grandement biaisée. Ala lecture d'a utres
études d'impacts présentée par cette firme pour d'autres projet s éoliens, il apparaît évident
qu'il s' agit de documents copiés. collés.

Il ya un grave problème lorsque la compagnie qui fait l'étude est payée par le promoteur.
Comment une étude peut-elle être object ive et impartiale dans ce cas.

Le promoteur affirme que l'implantation d'u n projet éolien ne comporte aucun risque pour la
santé humaine et animale. .

Il présente des études anciennes portant sur des sujets éloignés qui ne représentent pas la
réalité. Par exemple pour les études sur les impacts du son sur les humains, ils réfèrent à la
note d' instruction 98-01 sur le bruit Ce qui selon plusieurs experts dont Mario Dessureault
ing., l\t Sc.A et Michel Goulet directeur de la Direction des politiques de la qualité de
l'atmosphère du MDDEP n'est pas àjou r.

Lors de la présentation de nos mémoires nous démontrerons les nombreux impacts négatifs
sur la santé humaine causés par ;

le son
les infrasons
les basses fréquences
les effets stroboscopiques
les champs électromagnétiques
la qualité de l' eau

Présentement la population de St-Ferdinand vit une grande crise. Un climat malsain règne, dù
à un déchirement social. Cette situation persiste compte tenu que la population n'a pas été
informée convenablement, consultée puis entendue.

Une large part de la population est contre la venue du projet éolien, ils tiennent à préserver
leur santé, leur qualité de vie et protéger leur environnement. Ils sont pour la plupart résidents
permanents, contrairement aux propriétaires signataires qui, pour la plupart, ne résident pas
sur les terres visées par l'entente.

Suite à ia mi-e en marche d'u n parc éolien à Ripley en Ontario, des fami lles entières sont
tombées malades et ont dù être évacuées de leurs domiciles Ce projet utilise des éoliennes
Enercon E-82 soit exactement le même type d'a ppareil que l'on désire implanter à Sr
Ferdinand.



Nous croyons que la santé humaine prévaut et qu 'en aucun temps un projet éolien ne devrait
être implanté en milieu habité tel que recommandé par le BAPE en 1997.

Le principe de précaution doit s'appliquer.

Pour ces motifs nous demandons la tenue d'une audience publique qui fera la lumière sur tous
les éléments mentionnés.

1 ) J
//~ /ti
'! Jean Rivard
/ .

/ l " . "..--- D - 7
/ ~~{Lc. LLe iutUL

/ Brigitte Richard

Sr-Ferdinand le 20 septembre 2009
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Irlande, le 22 septembre 20 0 9

Madame Line Beauchamp,ministre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675 , boul. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Qu ébec) G IR 5V7

Obiet : Demande d'audience publique Projet d 'aménagement d 'un parc éolien dans
la MRC de L'Érable(3211 -12-127

Madame,

Le projet Éolien de L'érable inc. dont le promoteur Enerfin Sociedad de Energia , S.A.
suscite une controverse importante dans notre milieu .

L'Inacceptabilité social de ce projet se dessine rapidement dans les communautés '
environnantes.

Pour toutes ces raisons , nous demandons une enquête et des a u dien ces pour ce
projet .

Vous trouverez ci-joint co pi e de la r ésolu tion 2009-09-126 adoptée par le conseil
m u n ici pal d 1rlande lors de la séance ordinaire te n u e le 8 septembre dernie r.

Nou s vou s remercions à l'avance de votre pr écieuse collaboration et vous prions
d 'agréer, Ma dame la Ministre , l'assurance de notre considération dis tingu ée .

Bruno V èzin a
Maire

P.j. : 1

--_._--_._-_.-.__.._---_ . .• __.-- ---



Le 23 Septembre 2009.

Cabinet du ministre
Ministère du Développement durable,
De " Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, Boul. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Québec) GIR SV7

Madame la min istre ,

[RHEÇ U O~

30 SEP. 2009
R' !IRep: _
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Par la présente je désire formuler une demande d'audience publique dans le projet d'un parc Éoliens dans la

municipalité de St-Ferdinand.

La raison pour laquelle je vous adresse cette demande est que : je me présente au poste de mairesse de notre

mun icipalité et le dossier des Éoliennes crée des déchirements au sein de la population, le projet n'a pas été présenté de

façon transparente à la population aucun référendum n'a été proposé afin de consulter l'ensemble des habitants des

régions concernées.

Je crois fermement à la démocratie, j'ai posé ma candidature au poste de mairesse dans le but de faire rev ivre St

Ferdinand, d'avoir toujours à la mémoire que je ne serai que le représentant de la municipalité et que les électeurs sont

en droit d'exiger d'être consulter pour des projets d'envergures comme celui des Éoliennes._

J'estime que mon devoir est de demander une audience publique auprès de votre ministère afin de prendre une

décision juste et équitable pour l'ensemble de la population. Ce afin de permettre à chacun de vivre en harmonie.

Je demeure votre dévouée

Huguette Ruel
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St-Ferdinandle 24 septembre 2009.

Chère Mme LineBeauchamp, Ministre du développement

durable de l'environnement et des porcs.

Je vous demande la permission de déposer mon mémoire et d'être
entendue lors des audiences publiques du bape, sur le projet du porc éolien de l'Érable.

Mo famille et moi étant résidents permanents dons ce porc proposé.
Je désire exprimer mes préoccupations sur ce qui va vraiment perturber nos vies par

la venue possible du projet éolien. Je tiens également à dénoncer certaines pratiques

qui selon moi porte atteinte aux principes du développement durable et à la qualité de

l'environnement.

Dons mon mémoire ie traiterai des trois suiets suivant :

1. Ladégradation du milieu sociale.

Comment vivons nous cela et que va-t-il advenir des relations entre les
citoyens?

2. Sur la dégradation de notre environnement.

J'al de sérieux doutes à exprimer suite au rapport de l'étude d'Impact de la
firme SNCLavalin sur l'environnement.

3. L'iniquité du projet sur le plon financier.

Aux sujets des contrats d'Implantation . Certains résidents recevront des

dividendes suite à des contrats d'implantation potentielle d'éoliennes sur

leurs terres. Tandis que d'autre comme nous qui n'ont jamais reçu d'offre à



cause de terres inconvenables pour la Co. Énerfin. Je veux dénoncer ces

procédures discriminatoires.

Voici Mme la Ministre les raisons pour lesquelles je tiens à être

entendu en présentant un mémoire lors des audiences du Bape sur le projet du parc

éolien de l'Érable. Merci.

Résidente permanente.

Marielle Raymond.
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Le 29 septembre 2009

Cabinet du Mini stre
MDDEP
Edifice Marie-Guyart
675 boulevard René-Lévesque Est , 30e étage
Québec, Québec
GIR 5V7

Objet: Projet Parc Éolien sur le territoire de la MRC de l'Érable .

Madame, Monsieur,

Nous sommes une station de radio FM de région (c'est-à-dire qui ne fait parti d 'un grand
groupe) et notre émetteur se trouve au centre du nouveau projet du Parc éolien de l'Erable
à St Ferdinand. CFJO MF (voir carte ci-joint) et w\vw. 0 973.com

Nous avons fait part à plu sieurs repri ses au promoteur de l'incertitude quant à certaines
éoliennes situé très près de notre émetteur. Le 25 août dernier nous avons fait parvenir
une mise-en-demeure à Enerfin Eolienne de l' Érable. Nous ne nou s opposons pas au
projet, mais demandons au prometteur de respecter les conventions établies. Nous
demandons une audience publique et sommes ouvert à la médiation.

Voici 4 points qui nous inquiète:

A) Emetteur FM

1- Dans le document Annexe P- 1, octobre 2006 page 5 3.1.2. Yves R. Hamel Ass
mentionne :

.. ..Le positionnement d ' éoliennes trop près de ces stat ions pourra it pot ent ie lleme nt
affecter l' ensem ble de la zo ne de couverture de ces stations .

2- Le rapport Annexe P-2 de février 2009 page 4 3. Yves Hamel Ass mentionne:

* en parlant de station radi op hon ique MF situées à l' intér ieur de l' aire du parc éo lien le
posi tionnement des éol iennes respecte les zo nes de consulta tion de 500 m de rayon *



Selon le doc ument de réf érenc e RABCï CAN WEA Conseil consultatifcanadien de la
radio (CCNR) et les exigences d 'Industr ie Canada, nous demando ns au prom etteur de
suivre les lignes directrices émises.
Pour des raiso ns de proximité, les éo liennes doivent être situées à au moins de 2
kilomètres de l 'ém etteur FM et non 500 mètres.

Il Y a quatre éoliennes dans le proj et qui sont à moins de 2 kilomètres de notre émetteur
et une cinquième qui est à la limite. (Annexe P-2 de février 2009 Tablea u 1)

,
' 1

AG46 - 21 703 /. 071 - 5102080.216
AG4 7 - 217265.867 - 5101 720.621
AG44 - 216548.109 - 5100910.036
AG45 - 216684.129 - 5101280.623
AG50 - 218286.281 - 5101012 .8 19

U5..t::'1986 km
0. CJ29778Y km
/. ~9{)4 75 9 km
1.3969383 km
2JJ2,WJ:121 km

1{)O°
166 0

195 0

194 0

14r

097,3 est d 'avis que le promoteur n 'a pas fait toutes les études d 'impact nécessaire
dans ce projet. Il se réfère à des études antérieures, qui n'ont pas été déposés pour la
consultation publique.
Dans tous les projets québécois aucun projet d'aménagement éolien nefait m ention
d'un émetteur radio situé dans la zone centrale de la zone projetée du parc d'éolienne.
M ême le projet de Gros-Morne qui a plus de vingt émette urs actifs dans lm ray on de

SOkm respecte la zone de consultation acceptée.

B) systèmes de radiocommunications mobiles

Le rappo rt Annexe P-2 de février 2009 page 3 les Ingén ieurs Yves Hamel Ass fait pour
Enerfin:

.. . considérant que les éoliennes les plus rapprochées se situent à plus de 500 rn de la station, ce
qui assure la protection physique des structures. . . .

Selon le document de réf érence RABC/CAN WEA Conseil consultatifcanadien de la
radio (CeNR), nous demandons au prometteur de suivre les lignes directrices émises et
de respecter la zone de consultation de un rayon de 1 kilomètre pour la radio mobile et
non de 500 mètres.

C) Liaisons mic ro-ondes

Le rapport Annexe P-2 de févrie r 2009 page 3 les Ingénieurs Yves Ham el Ass fait pour
Enerfin:

.. . considérant que les éoliennes les plus rapprochées se situent à plus de 500 rn de la station, .. .



Selon le document de r éférence RABC/CANWEA Conseil consultatifcanadien de la
radio (CCNR), nous demandons au pro metteur de suivre les lignes directrices émises
po ur les liaisons point à po int micro-ondes : les éoliennes doivent être situées à au
moins I.Okm des sites.

D) Nous nou s questionnons sur les règles de sécuri té lors des opé rations de dynamitage et
les distances minimales à respecter entre les déton ate urs et la tour de transm ission de
notre émetteur radio.
Dans le docume nt B et B2 nou s ne retrouvons pas la distance minimale requise da ns le
cas d' un éme tteur radio de 100 000 watts mais nous avons un aperçu.

Question:
Peut-on vérifier cette problématique car le promoteur Il 'en fait pas mention ?

Un sentime nt d ' inquiétude s 'est installé au sein de notre entreprise. Est-ce que les
installat ions du projet éo lien cause ront de l' interférence à notre signal MF? Si oui, quels
seront les impacts sur la santé financi ère de notre entrepri se? Depuis 20 ans, nous
desservons la population de la région avec pas sion et rigueur. Depuis 20 ans, nous
part icipons acti vement au dé veloppeme nt économique et culture l de la région . Nous nous
inquiétons que ce projet vienne « souffler » ce que nous avo ns bâti.

C\~~:ét;kl:r~ Madame, mes salutations distinguées

Annie Labb é
Présidentel Directrice Générale
0 97,3
55 St-Jean Bapt iste Victoriav ille G6P 4E 1
327 Labbé Thetfo rd Mines G6G 12 2
(8 19) 752-2785 poste 305
\.vww.0973 .com

Francis Morin
Directeur de la Programmation
Victoriav ille, Québec

David Kègle
Coordonna teur Musical
Victoriaville, Québec

Chris tiane Lafl amme
Adjoi nte au présiden t et routage
Thetford Mine s, Qu ébec

Yannick Rochette
Coordonnateu r interne à 1' info rma tion
Victoriaville, Québec



Animateur 100 et conseurer publicitaire
Sr-Christophe d'Arthabaska, Ouébec

et Producteur

Mathieu Lizotte
Animateur 100 000 matins et Rédacteur
Victoriaville, Québec

Caroline Gingras
Animatrice 100000 matins et Avant-Midi
Victoriaville, Québec

Sophie Patry
Conseillère Publicitaire
Victoriaville, Québec

Agathe Goulet
Conseillère Publicitaire
Thetford Mines, Québec

Olivier Sr-Cyr
Conseiller Publicitaire
Thetford Mines, Québec

Jean-Hugo Savard
Journaliste
Thetford Mines, Québec

Véronique Hébert
Animatrice
Thetford Mines, Québec

Andrée Wright
Facturation

nettoro Mines, Ouébec



Victoriaville / Thetford Mines / Lac Mégantic / Plessis ville / Asbestos

100000 watts de puissance
2 studios dans 2 villes différentes : Victoriaville-Thetford Mines

Réémetteur 101,7 Lac Mégantic
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Le 25 août 2009.

COU RRIER RECOi"vlMANDÉ
Éoliennes de l' Érab le inc
Att : Madame Éliz abeth Little Martin
2075 rue Université. bureau 10 15
Montréal (Québec)
H3A 2Ll

Re : Réseau des Appalaches (FM) Ltée (CFl O 97,3)
Vs: Éoliennes de " Érable inc
N/dossier: divers 2009.

Madame .

J' ai reçu mandat de la part de ma cliente de vous faire parvenir la présente mise-en
demeure.

Comme vous le savez. votre entreprise a comme objectif d 'i mplanter une cinquantaine
d'éoliennes dans la municipalité de Si-Ferdinand, et à cet égard, a entrepris une étude
d'impact d' un Parc Éolien dans la MRC de l' Érable.

Or. à l' examen du plan émanant de votre entreprise, intitulé « étude d'impact s ur
l'environnem ent H. les éoliennes 44, 45. 46 et -+ 7 sont situées à moins de deux (2)
kilomèt res de l' émett eur FT\<1 propriété de ma cliente. (CFJ097.3)

Une étude réalisée par une firme d'ingénieurs privés r évèle la position des éolie nnes
44.45. 46 et 47 par rapport à l' émetteur propriété de ma clie nte. Ainsi ;

1) l' éolienne AG44 est située à 1.790 kilomètres de l' émetteur propriété de ma
cliente:

2) l' éolienne AG45 est située à 1.39 kilomètres de l' émet teur propriété de ma
cliente:

3) l' éolienne AG46 est située à 5.+ 7 mètres de l' émetteur propriété de ma cliente:
4) l'éo lienne AG47 est située à 930 mètres de l'é metteur propriété de ma cliente.

. . . /~
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Comme vous le savez, pour des raisons de prox imité. les éo liennes doi vent être situées
à au moins 2.0 kilomètres de l' émetteur FM. Cette donn ée pro vient du docum ent
émanant du Conseil Consultati f Canadie n de la Radi o (CC CR) et de l' Associat ion
Canadie nne de l' Éne rgie Éolienne émise en j uin 2008 énonçant en page 13 dudit do
cum ent cette norme.

Or, malgré l'ex istence de cette donnée. votre étude d ' impact ne semble pas la considé 
rer, pui sque vous locali sez vos éo liennes trop près de l'émetteur FM dans le non
respect du 2.0 kilomètre, tel que mentionné précéd emment.

Voyez donc à révi ser la position de ces éoliennes afin qu'aucun dommage ne sur 
vienne à l 'émetteur FM propriété de ma cliente.

À défaut par vous de respecter la présente mise-en- dem eure. ma cliente n' au ra d 'autre
choix que d 'introduire les recours app ropri és pour la préserva tion de ses dro its .

Veuillez vous gouverner en con séquence,

Bien à vous,

PROVENCHER ET CÔTÉ.
PAR :

Mart ine Côté, avocate

MC/ac

c.c. Réseau des Appalaches ( F~n Ltée, Art : Annie Labbé.
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d'éoliennes en autant qu'une distance minimale de quelques centaines de métres soit

maintenue entre les éoliennes et le site d'émission ou encore les sites de réception. La

dégradation du signal MF est généralement perçue en tant qu'un sifflement de fond

synchronisé avec la fréquence de rotation des pales. Une dégradation perceptible de la

qualité du signal reçu survient typiquement seulement aux extrémités de la région couverte

par la station, ou le rapport signal sur bruit est déjà marginal (de l'ordre de moins de 12 dB)

et à faible distance des éoliennes. Ces conditions se retrouvent majoritairement en dehors

des contours de service.

1 STATION 1 RÉSEAU 1 EMPLACEMENT DE L'ÉMETTEUR
1

i CKYO-FM Réseau Radio-Média Plessisville
i CFJO-FM Réseau des Appalaches Thetford-Mines
1 1

Table 2- Liste des stations MF situées dans la zone du parc d'éoliennes proposé.

1
i
1

La station CKYO-FM est située à l'extrémité nord de la zone du parc d'éoliennes, sur une

colline désignée comme la Côte-à-Giguère, alors que la station CFJO-FM est situé dans la

zone centrale de la zone projetée du parc d'éoliennes, dans la municipalité de Vianney. Nous

recommandons qu'une zone d'exclusion de 500 mètres autour de ces stations soit

respectée, afin d'éviter de perturber le fonctionnement de ces stations . l~t?5Sitibnnerne!lb
'1:~~_~~~~~~ ~~~~( ,

. ,d~Ii~Qne§J tr6p ; piès:a~~:êé~: ~!~tioh~p()urrait 'ootenttellernentaffecter l'enseinb'~ dÊf~r..of1e
.,~..~~~,,_.•:; f~\s;. -i~~. ':. " "; ' " No , . r . " • ' < ' .~ .. __

, de~côuverfûre decesstations/ .i.,l
/ {~i';:\ .,/ - ' " . . ' . -&

3.1.3 Stations de radiodiffusion MA

Tout comme les signaux de télédiffusion, la radiodiffusion MA est modulée en amplitude et

pourrait théoriquement subir des interférences dues à la présence des éoliennes. Les

signaux de radiodiffus ion en MA utilisent des fréquences plus basses et donc des longueurs

d'ondes beaucoup plus importantes que les signaux TV et sont par conséquent moins

sujettes aux réflexions sur les éoliennes. La r éception des signaux MA ne devrait donc pas

être affectée par la présence des éoliennes à moins que le récepteur ne se trouve très près

(à quelques mètres) des éoliennes. Cependant. la présence de grandes structures

métalliques verticales (telles que les mâts de support des éoliennes) dans les environs

immédiats des antennes de diffusion MA pourrait modifier le patron de rayonnement de ces

antennes en agissant comme un élément rayonnant passif.

YRHii!
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l'intégrité du contour de service de la station. L'installation des éoliennes à l'intérieur du

contour de service d'une station de télédiffus ion peut avoir un impact sur la qualité du signal

reçu à proximité du parc d'éoliennes nécessitant, selon les conditions locales, l'évaluation

détaillée de l'interférence et la mise en place des mesures correctives, lorsque requis.

Dans le cas du parc d'éo lienne s de Sainte-S ophie, les contours de service théorique protégé

de dix stations de téléd iffusion couvrent, entièrement ou en partie, la zone visée pour

l'implantation des éoliennes. Leurs contours de service réalistes devront donc être évalués

dans la deuxiéme phase de l'analyse ainsi que l'impact des éoliennes sur les récepteurs

dans les env irons de celles-ci , lorsque leur emplacement sera connu.

STATION 1 RESEAU 1 EMPLACEMENT DE L'EMETTEUR l

CBVT-TV 1 SRC - Français 1 Québec
1

CBVT-9-TV SRC - Français Thetford-Mines

CBMT-4-TV ' CBC - Anglais 1 Thetford-Mines i
i 1

CKSH -TV SRC - Français ! Sherbrooke ]i
CHLT-TV 1 TVA i Sherbrooke !
CFCM-TV TVA Québec 1

lCFAP-TV ' TQS 1Québec
i 1

CIVC-TV Télé -Québe c ! Trois-Rivières
1

CKTM -TV SRC - Français i Trois-Rivières

/ T . R "CHEM-TV 1 TVA ! rois- rvieres
1 ,

Table 1- Liste des stations TV couvrant la région du parc d'éoliennes proposé.

L'emplacement projeté du parc d'éoliennes dans la région de la Sa inte-Sophie se trouve

dans une région rurale légèrement peup lée. Selon les données du recensement de 200 1, il Y

aurait approximat ivement 400 habita tions dans cette région pour un nombre total d'env iron

1000 personnes

3.1 .2 Stations de radiodiffusion MF

Des études et analyses effec tuées dans le passé ont démontré que la réception des signaux

de radiodiffus ion en MF est généralemen t peu affectée par l'implantation des p arcs

PrOjet P.2006ÛQ

Octobre 2006J
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Tableau 1- Positions des éoliennes analysées
,

1
1
1

Absc is se 1 Ord onnée 1 Abs cisse Ordonnée
(QMTM_NA D83 1(QMTM_NAD83 '(QMTM NAD8 3 (QMTM_NAD83

ËOLlENNE ZONE 7) ZONE 7) EOLIENNEI ZONE 7) ZONE 7)
AG 1 216071 .383 1 5114402.857 AG 26

1
210295 538 j 5107389406

AG2 215942.975 511415941 6 AG 27 212875.713 i 51096 11224
AG 3 . 215898.071 5113889.551 AG 28 216448 587 1 5105390430
AG4 216225.388 5113238.696 AG 29 216613.822 51051 13.531
AG 5

1

212031 .525 5110360.320 AG 30 216721.164 1 5106049.614
AG 6 212288.629 5110673.191 AG 31 216895416 5105824889
AG 7

1

213270 655 5110409 723 AG 32 217559.167 5104992.361
AG8 213551.208 , 5110593.031 AG 33 217805.510 5105240026
AG 9 213856488 5110843810 AG 34 217927907 1 5105537354

AG 10 213201 .760 , 5109927.397 AG 35 217988.643 5105816 .519
AG 11 214960436 5108731.538 AG 36 218101 571 5106191 674
AG12 215216 .871 5108497.366 AG 37 218686664 5106453 734
AG 13 215300 .114 5108219.922 AG 38 218795.272 5106739 .803
AG 14 215260469 5107936.157 AG 39 221365.171 5104688152
AG 15 215227.975 5107273.505 AG40 221328 .502 5104405439
AG 16 215088 718

1

5106862.853 AG 41
1

221369472 5104142.193
AG 17

!

214577.091 5107689243 AG 42 211289 596 5110725.326

1

1
AG 18 217994.695 , 5100035258 AG43 1 211114 863 5110446013
AG 19 212985 .819 5109129.278 AG44 216548. 109 5100910 .036
AG 20

1

212687.352

1

5106663518 AG45 216684.129 5101280.623
AG 21 212645.079 51069427 34 AG46 21703 1 071 5102080.216
AG 22

1
211726.360

1

5107190405 AG47 217265 .867 5101720 .621
AG 23 211640 .106 5106885 .763 AG 48 218136 .205 5100379.948
AG 24 211359 .722

1

5106746464 AG 49 218275 .281 5100694591
AG 25 210677 .227 5107671.623 AG 50 218286 281 5101012.819

Tableau 2- Positions des éoliennes alternat ives analysées

1
1 . I ~;:]1 Absc isse Ordonnée Abscisse . r onnee

1
1

(QMTM_NAD83 /(QMTM_NAD83 ,(QMTM_NAD831(QMTM_NAD83
IEOLIENNE ZONE 7) j ZONE 7) EOLIEN NE ZONE 7) ZONE 7)
1 ALT 1 i 215913.751 i 5104788.060 ALT6 210647.802 5109365.101

1

ALT 2

1

217812.789
1

5099847.021 ALT 7 210682 .982 5109596.549
ALT 3 217480903 , 5099611 167 ALT 8 210675.538 5111132949
ALT 4 210715 922 5111374.010 ALT 9 212257442 5110275 941
ALT 5 213188.926 1 5107107 183

. -----~~~----- -- ,-

YRH!I!
Yves R Hamel el AsSOCtéS Inc

Projet : P-2008266

Février 2009 i



3 Stations de radiodiffusion et télédiffusion

L'étude préliminaire avait identifié deux stations de radiodiffusion MF situées à l'intérieur de

l'aire du parc éolien, Le positionnement des éoliennes respecte les zones de consultation de

500 m de rayon produites au cours de l'étude préliminaire, Cette distance assure une

protection physique des infrastructures et est suffisante pour éliminer toute possibilité

d'interférence du point de vue radiofréquence pour ces systémes de radiodiffusion en

modulation de fréquence

En ce qui concerne l'impact sur la qualité de la réception des signaux de télévision, l'étude

préliminaire avait identifiée dix stations de télédiffusion couvrant la région du parc éolien et

ses environs et prévoyait une étude détaillée de la qualité de réception des signaux de ces

stations au cours de cette deuxiéme partie de l'étude d'impact. L'industrie de la télédiffusion

est actuellement en phase de trans ition de la télévision analogique, selon la norme NTSC,

vers la télédiffusion numérique, selon la norme ATSC, Cette transition, qui est actuellement

en voie d'implantat ion, doit être complé tée avant le 31 août 2011.

La norme ATSC est une norme applicable dans la totalité de l'Amérique du Nord et la

transition à cette norme devait être complétée dès le 17 février 2009 aux États-Unis, ce qui

signifie qu'après cette date, toutes les stations analogiques NTSC pleine puissance situées

aux États-Unis devaient cesser de transmettre (la date du 17 février a été repoussée à une

date entre le 14 mars et le 12 juin 2009) Cette transition est aussi amorcée au Canada

depuis quelques années et doit être coordonnée avec la transition amér icaine, puisqu'il est

nécessaire dans la zone frontalière de partager et coordonner l'utilisation du spectre de

fréquence entre les deux pays et que l'opération simultanée de systèmes analogiques et

numériques ne peut se faire que sur une base transitoire et tempora ire.

Le 17 mai 2007, le CRTC (Conseil de la radiodiffusion et des télécommun ications

canadiennes) a émis l'avis public de radiodiffusion CRTC 2007-53, rendant public un certain

nombre de décisions du CRTC , dont la suivante :

.1 port ir du J I aout _' 11 11, les li/Ill a l/ vs sero nt (1III01; H;S ,i 11(' j i t lilser 'lue de» signaux
nu meriq ues l'II dirc«: Des exceptions seront (1IIIOn s,'es l' II r t;giuns d(li.~nt;es el da ns le g rand

.\ ord où les transmissions en mode analogique I1C provoquent ! 'OS de brouillag»
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2 Liaisons micro-ondes point à point

Tel que mentionné en conclusion de l'étude préliminaire, la position d'une station micro

ondes a dû être vérifiée avec plus de précision, puisque certaines éoliennes sont situées ,à

proximité de celle-ci. Les coordonnées précises de cette station, co-local isée avec la station

de radiodiffusion MF CFJO-FM ont été mesurées par le promoteur éolien et les zones

d'exclusion définitives se rappo rtant aux deux liaisons studio-émetteur reliant cette station de

radiodiffusion ont été produites ,

Aucune éolienne n'est en conflit avec ces zones d'exclusion mises à jour et un espacement

suffisant a été prévu à proximité de la station CFJO-FM pour assurer une protection aux

systèmes partageant cette infrastructure

Ces zones d'exclusion mises à jour et les zones de consultation associées à cette station,

ainsi que la configuration finale du parc éolien sont présentée s en annexe 1, À noter que

cette station radio abrite aussi des systèmes de radiocommun ications mobiles pour lesquels

aucun impact n'est prévu, cons idérant que les éoliennes les plus rapp rochées se situent à )
.Y· .-"": . . ,,, -.,,.:('

PI~,~;~qEL50o -m de la station, ce qui assure la protection physique des structures Cette

distance de protect ion physique est suffisante pour éliminer toute possibilité d'interférence du

point de vue radiofréquence pour ces systémes de commun ications mobi les.

Selon la configuration proposée du parc éolien présentée au Tableau 1 et les positions

alternatives des éoliennes présentées au tableau 2, nous ne prévoyons aucun impact sur les

liaisons micro-ondes point à point ou sur les systèmes de radiocommunication mobile.

YRH!iI
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Avant-propos

Les personnes qui ont contribué à l'élaboration de ce document appuient entièrement l'exoloitation
des sources d'énergie alternatives et reconnaissent efficace et ~~~"'~r;A,., de ces
sources d'énergie est bénéfique à l'environnement et à l'économie

Corrélativement, ils admettent que les systèrnes radio, de tètècomrnunication. radar, et
stsrnoacoustiques sont aussi importants pour les Canadiens

Par conséquent, le but de ce document est de faciliter la cohabitation entre ces ,,,,"0!6,,,,,,,.,,
permettent l'exploitation de l'énergie éolienne grâce à un partage d'Information

Dans certaines circonstances, la présence d'une éolienne, qu'elle soit seule ou à l'Intérieur d'un parc
éolien, peut altérer le fonctionnement des systèmes radio, de télécommunication, radar et
sismoacoustiques à l'intérieur d'un périmètre autour des éoliennes On recommande une consultation
préalable entre les dépositaires d'enjeux pour s'assurer qu'une telle installation ne soit pas source de
brouillages inacceptables, ce qUI pourrait, conséquemment, engendrer une augmentation du coût ou
des retards dans une future étape du processus d'aménagement du parc éolien.

Pour éviter les difficultés potentielles, il est recommandé de suivre la procédure suivante

Étape 1. Le promoteur du projet éolien dresse une carte qui montre l'emplacement du projet de parc
éolien et de ses éoliennes.

Étape 2. Le promoteur consulte alors les Lignes directrices incluses dans ce document pour
déterminer s'il y aurait un risque que le projet de parc éolien puisse avoir un impact sur les
systèmes radio, de télécommunication, radar ou sisrnoacoustiques dans cette région,

Étape 3. Dans le cas où les Lignes directrices démontrent que le projet d'installation pourrait avoir un
impact inacceptable sur les communications, le promoteur du projet éolien communique
avec les autorités en place pour déterminer si une enquête plus approfondie est nécessaire

Étape 4. Le promoteur et les autorités en place entreprennent alors les études nécessaires et les
mesures d'atténuation non réglementaires pour résoudre le problème à la satisfaction de
chacun.

Les présentes Lignes directrices concernent "étape 2 du processus ci-dessus. En tant que
telles, elles servent d'outils pour la gestion des risques qui permettent aux promoteurs de projets
éoliens et aux opérateurs de systèmes radars, radio et sismiques d'éviter n'importe quel conflit
possible à une étape peu avancée de l'aménagement d'un parc éolien Essentiellement, les Lignes
directrices fournissent une batterie de méthodes d'analyse et des seuils critiques qui aident à
déterminer quand peut se produire un brouillage, le promoteur pouvant alors s'en servir pour avertir
les autorités en place sur une base volontaire mais grandement recommandée (étape 3 du processus
ci-dessus). Les Lignes directrices ne prétendent pas être un document réglementaire et ne devraient
pas, non plus, servir de fondement à une aécision réglementaire.

Il est important de souligner que les Lignes directrices en elles-mêmes ne peuvent servir à déterminer
si un brouillage inacceptable va effectivernent se produire. Déterminer SI OUi ou non une éolienne ou
un parc éolien peuvent générer un niveau de brouillage inacceptable avec les systémes radio, de
télécommunication, radar et est très compliqué et il est impossible de déterminer
catégonquement SI un brouütaqe va se sans que soit une propre au site

d"',neu' de celle propre au site et les mesures d'atténuation 4 du
processus ne seront pas abordées dans ces directrices

Un groupe de dèpositaires a ce document qut fait office d'accord en ce
concerne et les seuils pour le Canada Dans les limites du
possible, il est cohérent avec les documents existants ou en-cours d'élaboration dans d'autres pays



Tableau 2 - Lignes directrices pour déterminer les zones touchées

Ce tableau donn e l'étendue générale des zones (les « zones de consultation») autou r d'installations spécifiques pour lesquelles il faudr a qu'il y ait
consultation entre un promoteur éventuel et le service compétent (voir Tableau 1 ci-haut pour contacter un service). La section 3 donn e des
exemples sur les moyens de déterminer ces zones de consultation . Toutes les techniques d'atténuation envisagées doivent faire l'objet de
discussio n entre les partie concernées.

Sy st èmes Di rect ives générales

1) ,eR»f,~~~, mt~~r.~ . ~~ pr~~o;)lt~i l;,~. ~p,~~!}.q~~ .!t9\YJ{.Pl~,\f,~ :;fitu,~~~,à. ~Y,mqirF ~ ~,ct ~!ÎJ\~~s sil!!!! ~:é rJ! j~S!On et de réception, 'ak}

§n!.èmes~_QQilll ·
2) En dehorsëe'cette zone de 1,0 km . il faut dé gage r 'un cylindre de diamè tre-«'L', '»)', entre les sites d'émission et de réception,

liaisons micro-ondes où .

liaisons éme tteur-éme tteur (f) JLiaisons studio-émetteur L . - -? ~ ? !3Liaisons réseau -éme tteur d m) - )- + -
~( ,"' )

Un exemple type de zone de consultation dans L, = diamèt re du cylindre en mètres
un système pomt il POint est donné dan s la 0 = longueur du parcours entre les points démission et de récepti on en kilométres
secuon 3.1.

F = fréquence en GHz

B <lonuueur d'une pale d'éo lienne en métres

Ril cep ti on hertzienne
1~ourides .(a lsons de proximite.Ies ll.9li!lllQl?~ d~iv~nt ëtre situées à au moms 2.0 km de l'émetteur FM.

(r ècepuon par antenne et récepteur de
raoiodufuston) TV: Il fau t examiner deux conditions

1) Pour de s raisons de proximité, les éoliennes devraient être situées à au moins 2.0 km de tout éme tteur (le t él èvrsion. et
Systèmes de récep tion collective MA1V 2) Aucun récepteur ne coü se trouver à l'int érleur de la zone de consultation « R » 3 d ètinie comme SUit .
Càblocistnbuuon (CA 1V) têtes de lignes

R = 0,05 1* 13 * ITSvst èrnes SMDM
T ètev rs ion VHF

R " rayon de la zone il étudier en kitorn ètres à partir du centre géographique du parc éolien envrsaqeTel èvrsron UHF
1VN B = longueur d'une pale d'éolienne en mètres

De s exemp les de zones de consuuauon sont T = nom bre d'éoliennes s dans le parc
donnes dans la secuon 3.2

1) Pour de raisons de proximité, la zone de consulla tion autour de la station de base dev rait être d'au moin s 1,0 km de diam ètre

Résoau do type coll ulaire : 2)Les opérateurs de r èseaus mobiles sont intéressés à procéder à de plus amples études et à ettec tuer plus d'essais avec les
Installations éoliennes à proximité des stations de base. puisque chaque site a une PIRE et un réglage d'antenne différents, Les
opérateurs de réseaux mob iles onl demandé à ce que l'indu strie collab ore avec les opérateurs sur place dans le cas o ù une
éolienne serait Installée à proximité d'une station de base pour que l'on puisse procéder à une nouvelle evaluation.

; Flxed-Llnk Wlnd-TurbH1e Exctusron Zone Method, D. F, Bacon et basé sur une distance égale à 3x la distance de dégag ement maxrrnale de la première zone Fresne l

, Etectromaqneuc Interle rence trorn Wlnd Turbines . Sengupta & Senior , 1994, Équation 9.31 utilisant les valeurs normatives suivantes : 111,=0.15, q,=O.5, Fe=2.2. Fa= t . N=5 $ =0
deg .. E,• •" E. , et suppo san t une obst ruction (j e 10 dB dans le parcours princrpal du signal and assurning a 10 db main path obstrucuon

R-ABC CANW EA GlHdehnesFR - Juneoa " '- '- ' p::;g~ 1-:iï2 :ï



1) Pour des raisons de proximité, le rayon de la zone de consultation autour de la zone d'émission/réception satellite doit être d'au
moins 1,0 km.

Systomos satolli tos 2) .Au delà de ce 1,0 km, la zone de consultati on devrai t aussi comprendre un cône de largeur « L, )l 'OU « L, " est défini comme
SUi t :

Systemes de réception de diffusion directe (DTH)

(0 JStations satellites terrestres
L . = 104 _ (km ) + 211

. l m ) F.
Un exemple type de zone de consultation dans

(t ,/fl )

un systeme de stations satellites terrestres est L, = largeur du cône en métres
donné dans la section 3.3 D = distance de l'antenn e satellite terrestre en kilomètres (distance max = la km)

F = fréquence en GHz

B = lonqueur d'une pale d'éolienne en mètres

1) Pour des raisons de proximité, fé'Tfâ'yon';dè~'la'zone de consultation autour d'une tour radio mobile terrestre dOIt être d'au ruoms
1,0 km .

. Réseaux mobiles lerrestresi.t,J
l es opérateurs de réseaux mobiles terrestres comme les opéra teurs de réseaux cellulaires de s ècunte publique sont intére ssés à
proceder à de plus amples études et à effectuer plus d'essais avec les installai ions éoliennes à proximu édes tOUIS radio mobiles
terrestres, puisque chaque site a une PIRE et un réglage d'antenne différent. l es opérateurs de réseaux rn obuex ont demandé ,1 ce
que l'Industrie collabore avec les opérateurs sur place dans le cas ou une éolienne serail installée à proxirnue d'une tour de
communications pour Que l'on puisse procéder à une nouvelle évaluation.
1) le rayon de la zone de consultation autour d'un réseau de survei llance du nurust ère des Ressources naturelles du Canada
devrait être d'au ruoms 50 km et d'au moins la km autour d'une station de surveillance isolée
2) l e rayon de la zone de consultation autour d'un réseau de surveillance sismoacoustique devrait être d'au moms 10 km

Matér iel de su rveil lance sismoacousti gue Pour de plus amples renseignements sur l'emplacement des mstaüations de surveillance sismoacousnque du ministère des
Ressources naturelles, pri ère de vous reporter aux cartes fournies sur le site Web au .
http IIsels mescan'l\l a.l ncan.gc.cals tns(l atalcnsn/stn bookl?tpl sorl l1lg=map

1) le rayon de la zone de consultation autour d'un radar de la Défense aerienne du MDN devrait être d'au rno.ns 100 km
2) l e rayon de la zone de consultation autour d'un radar de contrôle de la crrculauon aérienne du MDN ou de Nav Canada devrait
être d'au rnoins 60 km
3) l e rayon de la zone de consultation autour de tout systè me de radar du trafic mar.ume de la Garce couère canadienne devrait
être d'au moms 60 km

Radars de la Défens e aér ionne,
4) le rayon de la zone de consultation autour d'un aéroport Civil ou militaire important devrait être d'au moms 10 km

Radars du trafic mariti me et Pour de plus amples renseignements SU I l'emplacement des radars de la Garde côti ère . de Nav Canada ou du rnuust ère de la
Radars de co ntrô le de la ci rcu lation aérion no Défense nationale , prière de vous reporter aux cartes tournies sur le site Web de ces orqarusmes aux

tHtp IIWINW.alrforce forces qc ca/8wlI1g/squaelronia tess f.'!..:m
Y"M'.I.navcana9.!Lç,i! . Opérations de vol. Programmes ANS, Propositions pour l'uunsation des terres- procedures. contacts
régionaux

1) l e rayon de la zone de consultation autour d'un radar météorologiq ue du mirust ère de t'Environnement du Canada devrait être
d'au moms 80 km

Radars météorolog iques
Pour de plus amples renseignements sur le r éseau de radars d'Envuonnernent Canada et l'emplacement des radars Isolés, pnere
de vous reporter au site sur les radars météorologiques d'Environn ement Canada au
tlli.R I/weattleroffice.ec qc.cai radarl index f.html

SI vous avez besoin de olus amples Informations. ou SI vous avez des questions. onère de contacter weatll err<l(lars@ec oc ca

..

• Elecucmaqneuc Interference from Wind Turbines, Sengupta & Senior, p, 482
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Thetford Mines Klnnear's Mills
Saint-Jean-de-

AutresZone d' in terdiction MRNF MDDEP
Br ébeu f

(100 rn)
À 30 m d'une prise d'eau Règle ment #210 , 1er Règlement Règlement #157,
potable communautaire 28 mai 2007 #422, déce mbre 2 juillet 2007
ou publiqu e 2008

""'Conseil consultatif canadien de
la radio (CCC R) et Association

,,' canadienne de l'énergie
éolienne. 2007 . InformationHors des périmètres de

technique et lignes directricesprotection des corridors
pour l'évaluation de l'impactde télécommunication

potentiel des éoliennes sur les
systèmes de

radioco mmunication, radar et
sismoacoustiques. 23 p.

. ..
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Tableau 11 Références aux normes, lois ou réglements concernant les zones d'interdiction du projet.

Zone d' int erd iction MRNF MDD EP Thetford Mines Kinnear 's Mills
Saint-Jean-de- Autres

Bréb euf
. Milieu'naturel . ' ,; " '",': ,~~ ,~< " '<;;t' ;':~(1,r';-. ' ~ . , ~ : ",:i;,ti'V 1' . .' f\'''~);•..~: :~~~\ .' ( ~ ~ . ....'::,.,'

" "' .. '; ".'. .: ",,' ;,

Règlement sur (100m) (30m )
Distance minimale autour les normes (60m )

d'intervention
des lacs et cours d'eau

dans les forêts du Règlement #422,
permanents domaine de l' État

Règlement #210,
l 'er decembre

Règlement #157 ,
28 mai 2007 2 juillet 2007

___(8N I*, art. 17] 2008
,---- .--- - -- -- -- '-- "-"

Hors des érablières
Règlement #422,

codées ERO et ER et à Règle ment #210. 1'"' déce mbre
Règlement #157 ,

une distance minimale de 28 mai 2007
2008

2 juillet 2007
50 rn de celles-ci _.- --_._.---_ ..._.__._ ,- - .._-----
Hors de s ravage s de cerf Règlement #210,

Règlement #422, Règlement #157,t '" décembre
de Virginie 28 mai 2007

2008
2 juill et 2007

.-_.__._- -- - -- - - - - , --
Hors de l'hab ita t du rat Règlement #2 10,

Reglement #422, Règlement #15'1,
musqué - 28 mai 2007

l 'e' décembre
2 juillet 2007

2008." ._.w.. __.•••__...._ . ._ ._._..__ .,_ __._ _ _ ___ _ __ ---_._-_.---- - - - - -- - --_ ._- --- _.'_.- --,_._"_._--_.._-,- ,- - ..." .._",.
Loi sur la qua lité

Hors des milieux hum ides de
cartoqraptues t'erw ironnement

(art. 22) -1--.-----.------.-._-
- M Ïlieu 'anthroPiaue ---- 1--- - - - ..

Règlement #210,
Règlement #422 , Réglem ent #157 ,

À 500 rn des habitations l 'er decembre
28 mai 2007

2008
2 Juillet 2007

.----"--,--'.' ,'-~,--_._..~._._-- r------ - ---
Règlement #4n - ---- ---- ._."._--_._-_._-,----~-_._._,.__.-

À l 000 rn des péri mètres Règl ement #2 10, t'" décembre
Règlem ent #157,

urbains 28 mai 2007
2008

2 jui llet 2007
---- - -- ._- .. - - - - "......_ - -_.._-._._- - - _ ._---- .---_......... - - _.._--- ~---_._--

--~-_._-_._---_._--_.__._._--
(Route 267 & (Route 269) (Route 267 &

À 300 m des routes
269 ) 216)

provinciale s Règlement #422,
Règlement #210 , t '" décemb re Règlement #157 ,

28 mai 2007 2008 2 iuil let 2007 - ............, .. ,._ ........" ..__._.__.__ ._---._-
-,--_.~---_.- -- -- - - - - - -----".__.._---..

-" f~ègië-n~nt#4-22':
A 150 rn des cherruns Règlemen t #210 ,

l e' décembre
Réglement #157 ,

murucrpaux 28 mai 2007
2008

2 Juillet 2007 --
'::ë:.~:_~_~:':':~,':::":'.;,_:::=~,":~:::.;~:~~=-'::';~.~t:;:.,::;',~~~~~~'~~~':'::'_""'!:'=~~'_:':::::':'=::"'~.~~;O:,:,":' '':~'''h:-:~-.~.: '.~~' :':'':::':' '':' :::_:' :': '
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Projet d'aménagement du parc éolien Des Moulins

Rap port co mplémenta ire
} Ci ér:.:rgie éolienne

SNC-Lavalin Environnement in c.

Dossier nO605584

QC-23 Préciser les mesures de sécurité qu i seront prises advenant que du
dynamitage so it nécessaire.

RQC-23 Un extrait du code de sécurité qui sera appliqué est présenté dans les lignes
suivantes.

c . 5-2.1, r.6 , 25 févrie r 2009
Code de sécurité pour les travaux de construction

4.3.10. Véhicule muni d'un émetteur radio : À moins que les amorces électriques ne
soient dans leur empaquetage original, on doit pour leur transport dans un
véhicule équipé d'un émetteur radio :

a) placer les amorces dans une caisse métalliq ue fermée et recouverte à
l'intérieur d'un matériau mou comme le bois; et

b) ne pas employer l'émetteur penda nt qu'on les place ou qu'on les sort de la
caisse.

4.3.11. On doit fermer l'émetteur radio à l'approche des lieux d'un tir électrique à une
distance inférieure à celle que prévoit l'annexe 2.1.

ANNEXE 2.1

(a. 4.3.11)

Tab leau 3 Distances minimales d'un émetteur rad io des lieux d'un tir
électrique

Émetteur AM
Pu issance de l'émetteur (Watts)

Distance minimale (m )
De à
5 25 30

25 50 45
50 100 65

100 250 100
250 500 135
500 1 000 200
1000 2500 300
2 500 5 000 450
5 000 10000 670
10 000 25000 1 000
25 000 50000 1 500
50 000 100 000 2 000

Émetteur FM
Puissance de f'émettey r (Wa~~__.

Dis tance minimale (m)
De à
1 10 1,5

10 30 3
30 1 60 4,5
60 250 9

250 600 14

13 Avril 2009 - Rèv. nO00
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Dangers reliés aux fréquences ·radio.

L es transmissions d 'ondes radio à proximité du site de dynamitl1ge peu vent générer m.JJisamme71t d 'énergie pOlir causer la detonarion
prematu ree des détona teurs électriques. Pour cette m ison, les op érations de saw age utilisant de tels détona teurs devraient être effic

tu ées à des distances assez eloign ees des tran smissions d 'ondes rad io. Les distan ces recommandées salit m en tionnces 1111 tablenn SIliVI1 l1t

DISTANCES MINIMALES A RESPECTER ENTRE LES DÉTONATEURS ÉLECTRIQUES ET TOURS DE TRANSMISSION OU AUTRES
SOU RCES D'ÉMISSION D'ONDE S RADIO POUVOIR DE TRANSMISS ION (OUTPUT) DISTANCE MINIMAL E SÉCURITAIRE (WATTS) (PIEDS)

Transmetteurs mobiles jusqu'a 60 watts 100 (30m)

Tous les autres dispositifs:
0-60 225 (68,5m)
100-500 700 213,3m)
1000-5000 2200 670,5m)

60-100 300 (91,4m)
500-1000 1000 (304,8m)
500-50000 7200 (2194,5m)

Toutes les mesures possibles doivent être entreprises afin d'empêcher tout véhicule muni d 'un transmetteur radio d'approcher a moins
de 100 pieds (30m) du site de dynamitage lorsque le transmetteur est utilisé.

Propaga tion accidentelle lors des opérations de chargement.

Les explosifs doivent être entreposés dans des remises (magazines) qui sont situées loin des structu res existantes et qui sont constru
ites selon les normes et spécifications des codes et réglementations en vigueur. Lorsque les explosifs sont transportés des remises vers le
site de dynamitage, il faut limiter la concentration des quantités au minimum car la détonation accidentelle d 'un groupe d'explosifs peut ini
tier la détonation d'un autre groupe situé a proximité. Le tableau suivant est un guide des distances à utiliser lors des opérations de charge
ment afin d 'éviter les concentrations dangereuses.

DISTANC E SÉCURITAIR E ARESPECT ER LORS DES OPÉRATIONS DE CHARGEMENT

22V, 1 55

16V, i 41

13 1 32
15 i 37

6~

18 i 44
21 1 50

26

LB de Dynamite

50
100
200
300
400
500
750
1000 1

1500
2gV, 7C

96

1'2 lb d'explosif (cartouche de 1 % x 8 po.) peut faire détoner d'autres explos ifs situés dans un rayon de l ' à 3'

N'oublions pas que les divers règlements en vrqueur dans presque toutes les provinces obligent de voir à sécuriser les Iieux de tout accès
quand les charges sont mises à feu. Avant d 'allumer les mèches ou d'appliquer le courant électrique au Circuit de tir, le préposé au tir doit
s'assurer que tout accès est sécurisé; et Il en est ainsi dans un chantier voisin ou le sautage pourrait se degager. On doit voir aussi à un levé
pr éc is des trous de perforatrice diamantée et si l'on craint que le dégagement du sautage ait lieu à l'emplacement d'un de ces trous qui inter
secte, ou dont l'orifice est dans un autre chantier, on doit aussi poster un garde prés de cet Ori fice ou de cette intersection.

Avant d 'effectuer la mise à feu, le préposé au tir doit donner un avertissement clair et évident ou sonner l'alarme. Anoter que les enseignes
d'avertissement de danger de sautage ne sont pas. en elles-mêmes une précaution suffisante.

J Cr! article ne se re-ut pas un guid~ comp let des mesures dt secu rire .7 IIppliqut'r fur fin chan rir r dê dynilmit~lg~J les au rori tes locales devront êt re consultees
d 'obtenir les réglemrntat ions app licables.



Sainte-Hé lène-de-Chester, le 29 septembre 2009

Cab inet du min istre,
Mini stère du Développement durable, de l' Environnement et des Parc
Édifice Marie-Guyart
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Québec) G 1R 5V7

Sujet: Demande d'audience publique pour le projet éolien de l'érable

Bonjour,

[Jll Le '-Iy lUI U®

- fi OCT. 2009
Rép: __!Jli _

267 CR3.8

Projet d'aménagementd'un parc éolien dans la
MRC deL'Érable

6211-24-020

Notre municipalité Sainte-Hélène-de-Chester, qui est limitrophe à Vianney, où seront implantées la
plupart des éoliennes du projet de l'Érable , n 'a jamais été ni consultée ou inform ée des impacts
majeurs que ce méga projet nous occasionnera. Pourtant, l'étude d 'impact explique clairement au
chap. 8 que nous apercevront 42 éol iennes de 450 pieds de haut dans notre unique champ de vision,
qui donne vers le Nord-Est, une altération du paysage anormale et'Intol érable. Bien pire, certaines
éoliennes se tr~veront à moins de 600 mètres de certaines résidences de citoyens de Sainte-

" .
Hélène-de-Chester.

Ce n'est qu'en décembre 2008 que la compagnie Énerfin a rendu public les cartes montrant
l'emplacement des éoliennes, mais la plupart de nous citoyens de Sainte-Hélène-de-Chester, avons
appris en juillet 2009 seulement, par le Regroupement du développement durable des Appalaches
(RODA), et non par la municipalité de Saint-Ferdinand, que ce projet nous toucherait
particul ièrement. ; ,

Nou s avon s choi si de vivre à Sainte-Hélène pour ses merveilleux paysages mais aussi pour une
qualité de vie que nous n'aurions pas trou vée dans une ville. Ce méga projet industriel va changer
de façon dramatique le paysage de notre campagne mais aussi perturber notre qualité de vie. De
chez nous, par nos fenêtres ou d'un peu partout dans notre municipalité, nous pourrons voir jusqu'à
42 éoliennes de 450 pied s de haut et certains d 'entre nous pourront les entendre!

On nous impose ce méga projet et s ' u..{ e réali se, nous serons pris au piège dans notre nouvel
environnement ! Il n'est pas que stion pour nous de vivre dans un tel entourage, ce n'était pas le
cho ix d'aucun d' entre nous! Mais qui voudra acheter nos maisons à leur juste valeur, sachant
qu' ils verront j usqu'à 42 éo liennes dans leur champs de vision? Nous conna issons des gens qui
voulaient acheter dans notre municipalité mais qui ont rebroussé chemin quand ils ont appris qu 'il y
avait une possibilit é d'un tel projet industrie l. Je peux vous dire que les ravages de ce projet se font
déjà ressentir. No us sommes anx ieux, stressés et certa ins d 'entre nous souffrent d'insomnie. Ces
symptômes fon t partie de nos vies depui s le mo is de j uillet dernier, et c 'est loin d' être terminés!

Nous demandons une audience publique concernant le « projet industriel de l'Érable» parce
que nous con sidérons qu'implanter un parc industriel de 50 éoliennes collées sur notre
municipalité est un abus de droit. L 'impact visuel exceptionnel généré par l'implantation de
cc méga parc · peut être considéré comme constitutif d'une présence visuelle négative
permanente. Il s ' agit, quoiqu'en dit le promoteur, d 'un trouble anormal de voisinage avéré
qui nous apparaît intolérable ct inacceptable.

Page 2... .
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Nous demandons aussi une audience publique parce que nous n'avons jamais été consultés et
informés et que ce méga projet industriel aura forcément des impacts sur la santé de certains
d'entre nous et sur la santé de nos animaux, à court ou moyen terme. Ce méga projet
industriel va également changer nos paysages extraordinaires ainsi que notre qualité de vie, et
cela, de façon dramatique et permanente.

Nom:

Louise Laurin
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-7 OCT, 2009

Rép:__8fl------

09 /30/2009

Madame Une Beauchamp
Cabtnet d e la minist re du Développem ent curaote, de l"Environnemen t et des Parcs
Ministère du Développem ent durable, de l' Environn ement et des Parcs
Édif ice Marie-Guyart, 30e étage
675, oooteverc René- Lévesque Est
Québec(Québec) G1R SV7.

Bonjour JlaJame

267 CR3.9

Projetd'arn énaçernantd'un parc éolien dans la
MRC deL'Erable

6211-24-020

Je me pré.lente E lena A cero (Rllby Art cin ëast« réali,'atriee ùuJépenJante) et mère (Jef am ille de 5

enfa n t "

La pré.;ente afin de l'IJlM in/ armer de mon intention de prl. ,enter un memoire à.,.,~; et atulio l'l.melle
(J'une dure de 10 minute» environ concernant le projet d'aménagemcnt d'un parc éolien dan,; la "1Re
c)e L 'ÉraJ,1e »ur lu point' »ulvant» principalement:

1- santé et qualité de u t e

2- é q u i t é et solidarité sociales

3 - pré vention

4- précaution

5 - prot e ction du patrimoine c u l t u r e l

6. respect de la c a p a c i t é de s u p p o r t é c o sy s tè m e

7· internalisation des coûts

E n vou» remerciant de porter votre attention «ur notre région hien aimée, vruillc: ,Jfa cJam e
recevoir l'e;r:pre'knon de me» .œn timentv Ic<; l'ILL; re.;peelueu.1:.



Sr-Ferdinand. 5 octobre 2009
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- fi OCT. 2009
Rép: _

267 CR3.10

Projet d'am énaqement d'un parc éolien dans la
MRCdeL'Erable

Madame Line Beauchamp
Ca binet de la ministre

Ministre du Développement durable. de l'Environncmen: et des Parcs

Édifice Marie-Guyart

675. boul. René-Lévesque Est. 30e étage

Québec (Québec ) G IR 5V7

Objet: Demande d'audiences publiques pour le proje t éo lien de L'Érable

Madame.

La société Hydre-Qu ébec a retenu. dans le cadre de r appel d'offres de 2.000 îv1W

d' énergie éolienne. la soumission de la société Enerfi n dans la Municipalit é régionale de

comté de L' Érable (<< la MRC )} ). plus précisément dans les municipalités de Saint

Ferdinand. de Sainte-Sophie et de Saint-Pierre- Baptiste.

Le Regroupement pour le développement durable des Appalaches (RODA) demande la

tenue d' audiences publiques sur lenvironnement ct fait état dans les pages qui suivent
des principales raisons qui j ustifient cette demande.

Le projet éolien de L' Érable ~s t te plus important projet di nvestissernent jamais soumis

depuis la naissance des municipalités concernées soit ~ , ;.l i n t - Ferd ! nand . Sainte-Sophie et

Saint-Pierre-Baptiste. Jamais projet n'a ura entrain.i de bouleversement aussi majeur du

territoire et de ses paysages depuis la création de ces \ illages. il y a presque 200 ans, en
particulier pour les municipalit és cie Saint-Ferdinand et Sainte-Sophie pour lesquelles on
projette l' implantation de 48 éo liennes des 50 prévues.

Les jo urnaux régionaux. les grands quo tidiens dom La Presse. lu Gazette. le journa l Les

Affaires de même que le T él éj ournal de Radio-Canada ont traité dernièrement de la

grogne et de la division que suscite Il' projet éolien de L' É"ëbic dan ' notre comm unauté.

Vous comprendrez que pour un grand nombre de ,: i h)y'~ n s des municipal ités concern ées
et des municipalités qui jouxtent Il' territoire dinpla ntation pr évu. cc projet soulè ve

énorm ément de questions et de préoccupations ,1~li n écessitent la tenue daud iences

publ iques . Voici que lques raisons flour étayer notre propos.
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1- Un processus d'information inadéquat

Contrairement aux prétentions des élus et du promoteur, la populati on n' a été
informée adéquatement de ce projet. Encore une fois, l' ampleur du projet et de ses
conséquences sur le territoire et ses habitants commandait une grande quantité

d'information claire et transparente.

Par exemple. ja mais le conseil municipal de Saint-Ferdinand n' a mené par lui-même une
seule assemblée d'information sur ce projet! Jamais les conseils municipaux conce rnés
n'ont publié un seul bulletin d'information. distribué dans toutes résidences de leur
territoire, et destiné à expliquer le projet en train de se construire, Jamais le promoteur
n'a publié non plus de bulletin dinformation lorsque le projet était en phase
d'é laboration. Jamais le promoteur n'a présenté de cart es claires indiquant l'emplacement
des éoliennes. des chemins daccès. des résidences existantes et des numéros de lots de
terrains. et ce, malgré les demandes répétées des citoyens. Au moment d'écrire ces lignes,
ces cartes ne sont toujours pas disponibles.. . 1\i le promoteur actuel ni les précédents,
malgré l'importance du projet. n'ont fait parvenir d' invitation, par courrier, à l' ensemble
des citoyens des municipalités concernées pour les réunions qu'il s ont menées.

2- Un processus de consultation inexistant

Les résidents qui sont au cœur du parc éolien projeté n'ont pas ete rencontrés pour
exprimer leurs avis sur le projet. Que dire de :"ensemble de la population? Aucun

sondage na été fait. aucune concertatio n formelle n'a été conduite. La MRC n' a pas j ugé
opportun de prendre le pouls de l' ensemble de la population par le biais d'une assemblée
publique de consultation tel que proposé par le ministère des Affaires municipales, des
Régions et du Territoire pour les projets éoliens, dans un document déposé par madame
Normandeau intitulé : Les orientations du gouvernement en matière d 'aménagement 

POlir lin développ ement durable de l 'énerg ie éolie nne' .

Par ailleurs, les élus à leur dern ière élection en 2005 n'ont pas sollicité de mandat pour
procéder à des ententes quelconques concernant des projets éoliens: il y a donc là une
certaine forme d' usurpation de pouvoir. Alors, de quelle manière bâtir un projet
acceptable socialement. si ceux que cela concerne au premier chef ne som pas consultés?

1Les orientations du gou vernement en mat ière damenagement - POlir 1111 développement
durable de l 'énerg ie éolienne. Gouve rnement du Qu ébec. fév rie r 2007. page 18.



3- Un impact m ajeur su r le pa ysage

Les (50) éol ien nes de (450) quatre-cen t-cinquante pieds de haut sont prévue s être

imp lantées au cœur d 'une des plus belles régions du Québec selon Pier re Foglia de la

Pre sse et D ' André Désiront du même journal.

SNC -Lavalin disting ue (4) unité s de paysage dans son étude de ca ract ensat ion : des

un ités de paysa ge à caractère forestier. lacustre, agricole et les noya ux vill ageois (p. 305 ).
Selon l' étude d'impact de SNC-Lavalin, des 13 sites identifiés po ur effect uer de s

simulations visuelles des impacts, 8, so it 62%, pr ésenteront de s impacts majeurs et 3, soi t

23%, des imp acts moyens, Pour to utes ces simulations, la firme précise que les

modifications se ront ressent ies pour la durée de vie des éo liennes et que la nature même

de la structure de l'éolienne offre peu de possib ilités de mesures d' atténuation efficaces

pour réduire totalem ent l'im pact visuel sur le milieu. En effet, difficile de cacher

totalement des structures de 450 pieds de haut derrière des ép inettes qui en font 50!

Dan s ' 'Les orientations du gouvernement en matière d 'aménagement " document déjà

cité, le "gouvernement demande à la MRC d'apporte- r une attention particulière à la

protectio n, à la gestio n et à l 'aménagement des paysages de son territoire .' ,2 Le

gouvernement recommande même, dans ce documen t à l'intention des élus municipaux,

de recourir à une expertise pro fession nell e reconnue af in d 'évaluer de façon app rop riée

l'i mpact de s projets éol ien s. Des ci toyens ont demandé ù plusieurs reprises que leurs él us

municipaux engagent la firme indépendante Ruralys afir. d ' assurer une intégration réussie

des éol iennes dans le paysage.

Qui protège les citoyens lorsque leurs propres élus font fi des recommandatio ns du

ministère de s Affaires municipales? Comme nt être certa in. en l' absence d'une contre

expertise indé pendante, que les choix du promoteur por.r l 'implantation des éol iennes ne

correspondent pas aux seuls critères de rentab ilité, .a issant pour co mpte l'intégration et la

préserva tion des pay ages de même qu e les nombreux impacts sur la populat ion locale?

Comment ces structures géantes vont-elles s 'harmoni ser dan s le milieu nat urel

caractéristique de nos territoires? Comment sinscriverr-el les dans le respec t des usage s

ex istant s? Comment conc ilie r ces struc tures industrielles avec la qui étude du lieu de

villég iature que con st itue le lac William dont les rive rains pou rront apercevoi r j usqu ' à 20
éoliennes?

, 'd .,
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-J- L' impact sur la santé

Plusieurs études démo ntrent que 1" exposition aux bruits et infrasons causés par les

éoliennes comporte des dangers pour la santé de i ' hOn'.I11e pouvant provoquer plusi eurs
symptômes maintenan t reconnus par l' appellation « syndrome de l'é olienne » . Les

infrasons (dBC) particulièrement sont ressentis dans le corps comme une vibration et sont

reconnus comme étant plus dommageables que les bru its audibles (dBA). L'Ontar io va

bientôt obliger la réalisation d' études sur lès infrasons avant toute implantation de parc

éolien.

Nous avons demandé à plusieurs reprises une modification des distances séparatrices

basées sur des études nombreuses et crédibles de fa çon 01 respecter le droit des citoyen s à
un environnement sain et s écuritaire. De même. des recherches et études sérieuses sur le
bruit doivent être menées ici au Québec par des organismes privés ou publi cs
indépend ants, cet aspect étant traité de faç on tr ès sommaire dans l' étude d'i mpact

déposée par le promoteur.

Le simple principe de précauti on j ustifie larr èt ce tout projet éolien en zone habit ée ,
même pour les populations souhaitant ces projets pour Ù I~S raisons écono mique s.

5- L'impact sur l'alimentation en cau pot able

De nombreux citoyens répartis sur un grand territoire dépend ent de puit s et de source s

pour leur alimentation en eau potab le. Comme lirr.plan.ation des éoliennes occasionnera

de nombreux travaux dont la créati on de nouve lles routes, la dé forestation de près de cen t

hectares de forêts sur le faîte des montagnes, le dynamitage, le tran sport durant les

travaux , et possiblem ent après. de matières dangereuses pour ces sources d 'eau, le RODA
souligne certa ins aspects mal évalués dans 1"étude ct "impact :

Quelles conséque nces auront les nombreux dynami tages sur l' alimentat ion en ea u
potable des puits sur le territoire? Quelle garant ie fiable donne le promoteur aux

citoyens dont l' alimentati on en eau potable se ra perturbée en qua ntité ou en
qualité à la suite des travaux divers effectués?

Qui s'assurera de la pr éservation de l' eau r e table. en qualité et en quanti té. pour

les citoyens concern és? Qui aura la charge dinrervenir il la fois du rant les travaux
de construction et une fois le site implant é et avec quel mandat. alors que

présentement les résidents du secteur Vianney n'o nt pas accès depu is jui n 2009 à
de l'eau potab le? Comme l' acc ès à de !" Ul U potab le de qua lité et en qua ntité

suffisante est un enje u fondamental et conce rne les citoyens au plus haut point. il
est nécessaire d 'avoir des réponses claires à ces cuestions.



Madame la Ministre. voilà quelques observations et questions qu' adresse le
Regroupement pour le d éveloppement durable des Appalaches. et voilà pourquoi à son
av is des audiences publiques sur lenvironne rnent doi vent avoir lieu concernant le proje t
éolien de l' Érable.

Veui liez agréer. Madame la Ministre. l ' expression ce notre plus haute considération.

Pierre Seguin. porte-parole pour le RODA.

Michel Vachon. trésorier duRD~

Claude Cha rron. membre du RODA

Yoland Leclerc. membre du RODA c:
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St-Ferdinand, 5 octobre 2009
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267 CR3.11

Projetd'aménagement d'un parc éoliendans la
MRCdeL'Érable

Madame Line Beauchamp

Cabinet de la ministre

Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs

Édifice Marie-Guyart

675, boul. René-Lévesque Est , 30e étage

Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Demande d'audiences publiques pour le projet éolien de L'Érable

Madame,

La société Hydre-Québec a retenu, dans le cadre de l'appel d'offres de 2,000 MW

d'énergie éolienne, la soumission de la société Enerfin dans la Municipalité régionale de

comté de L'Érable (« la MRC »), plus précisément dans les municipalités de Saint

Ferdinand, de Sainte-Sophie et de Saint-Pierre-Baptiste.

Le Regroupement pour le développement durable des Appalaches (RDDA) demande la

tenue d'audiences publiques sur l'environnement et fait état dans les pages qui suivent

des principales raisons qui justifient cette demande.

Le projet éolien de L 'Érable est le plus important projet d'investissement jamais soumis

depuis la naissance des municipalités concernées soit Saint-Ferdinand, Sainte-Sophie et

Saint-Pierre-Baptiste. Jamais projet n'aura entraîné de bouleversement aussi majeur du

territoire et de ses paysages depuis la création de ces villages, il y a presque 200 ans, en

particulier pour les municipalités de Saint-Ferdinand et Sainte-Sophie pour lesquelles on

projette l'implantation de 48 éoliennes des 50 prévues.

Les journaux régionaux, les grands quotidiens dont La Presse, la Gazette, le journal Les

Affaires de même que le Téléjournal de Radio-Canada ont traité dernièrement de la

grogne et de la division que suscite le projet éolien de L 'Érable dans notre communauté.

Vous comprendrez que pour un grand nombre de citoyens des municipalités concernées

et des municipalités qui jouxtent le territoire d ' implantation prévu, ce projet soulève

énormément de questions et de préoccupations qui nécessitent la tenue d 'audiences

publiques. Voici quelques raisons pour étayer notre propos.

6211 -24-020



1- Un processus d'information inadéquat

Contrairement aux prétentions des élus et du promoteur, la population n'a pas été
informée adéquatement de ce projet. Encore une fois, l'ampleur du projet et de ses
conséquences sur le territoire et ses habitants commandait une grande quantité

d'information claire et transparente.

Par exemple, jamais le conseil municipal de Saint-Ferdinand n'a mené par lui-même une
seule assemblée d'information sur ce projet! Jamais les conseils municipaux concernés

n'ont publié un seul bulletin d'information, distribué dans toutes résidences de leur
territoire, et destiné à expliquer le projet en train de se construire. Jamais le promoteur
n'a publié non plus de bulletin d'information lorsque le projet était en phase
d'élaboration. Jamais le promoteur n'a présenté de cartes claires indiquant l'emplacement
des éoliennes, des chemins d'accès, des résidences existantes et des numéros de lots de
terrains, et ce, malgré les demandes répétées des citoyens. Au moment d'écrire ces lignes,
ces cartes ne sont toujours pas disponibles . . . Ni le promoteur actuel ni les précédents,
malgré l'importance du projet, n'ont fait parvenir d'invitation par courrier à l'ensemble
des citoyens des municipalités concernées pour les réunions qu'ils ont menées.

2- Un processus de consultation inexistant

Les résidents qui sont au cœur du parc éolien projeté n'ont pas été rencontrés pour
exprimer leurs avis sur le projet. Que dire de l'ensemble de la population? Aucun
sondage n'a été fait, aucune concertation formelle n'a été conduite. La MRC n'a pas jugé
opportun de prendre le pouls de l'ensemble de la population par le biais d'une assemblée
publique de consultation tel que proposé par le ministère des Affaires municipales, des
Régions et du Territoire pour les projets éoliens, dans un document déposé par madame
Normandeau intitulé : Les orientations du gouvernement en matière d'aménagement 
Pour lm développement durable de l 'énergie éolienne' .

Par ailleurs, les élus à leur dernière élection en 2005 n'ont pas sollicité de mandat pour
procéder à des ententes quelconques concernant des projets éoliens; il y a donc là une
certaine forme d'usurpation de pouvoir. Alors, de quelle manière bâtir un projet
acceptable socialement, si ceux que cela concerne au premier chef ne sont pas consultés?

ILes orientations du gouvernement en matière d'aménagement - Pour un développement
durable de l 'énergie éolienne, Gouvernement du Québec, février 2007, page 18.
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3- Un impact majeur sur le paysage

Les (50) éoliennes de (450) quatre-cent-cinquante pieds de haut sont prévues être

implantées au cœur d'une des plus belles régions du Québec selon Pierre Foglia de la

Presse et D 'André Désiront du même journal.

SNC-Lavalin distingue (4) unités de paysage dans son étude de caractérisation : des

unités de paysage à caractère forestier, lacustre, agricole et les noyaux villageois (p. 305),

Selon l'étude d'impact de SNC-Lavalin, des 13 sites identifiés pour effectuer des

simulations visuelles des impacts, 8, soit 62%, présenteront des impacts majeurs et 3, soit

23%, des impacts moyens. Pour toutes ces simulations, la firme précise que les

modifications seront ressenties pour la durée de vie des éoliennes et que la nature même

de la structure de l' éolienne offre peu de possibilités de mesures d'atténuation efficaces

pour réduire totalement l'impact visuel sur le milieu. En effet, difficile de cacher
totalement des structures de 450 pieds de haut derrière des épinettes qui en font 50!

Dans " Les orientations du gouvernement en matière d'aménagement" document déjà

cité, le "gouvernement demande à la MRC d'apporter une attention particulière à la

protection, à la gestion et à l'aménagement des paysages de son territoire. " 2 Le

gouvernement recommande même, dans ce document à l'intention des élus municipaux,

de recourir à une expertise professionnelle reconnue afin d 'évaluer de façon appropriée

l'impact des projets éoliens. Des citoyens ont demandé à plusieurs reprises que leurs élus

municipaux engagent la firme indépendante Ruralys afin d'assurer une intégration réussie
des éoliennes dans le paysage.

Qui protège les citoyens lorsque leurs propres élus font fi des recommandations du

ministère des Affaires municipales? Comment être certain, en l'absence d'une contre

expertise indépendante, que les choix du promoteur pour l'implantation des éoliennes ne

correspondent pas aux seuls critères de rentab ilité, laissant pour compte l' intégration et la

préservation des paysages de même que les nombreux impacts sur la population locale?

Comment ces structures géantes vont-elles s' harmoniser dans le milieu natu rel

caractéristique de nos territoires? Comment s' inscrivent-elles dans le respect des usages

existants? Comment concilier ces structures industrielles avec la quiétude du lieu de

villégiature que con stitue le lac William dont les rivera ins pourront aperce voir ju squ 'à 20
éoliennes?

2 'd 1"1 em, page -'.
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4- L'impact sur la santé

Plusieurs études démontrent que l'exposition aux bruits et infrasons causés par les
éoliennes comporte des dangers pour la santé de l'homme pouvant provoquer plusieurs
symptômes maintenant reconnus par l'appellation «syndrome de l'éolienne». Les
infrasons (dBC) particulièrement sont ressentis dans le corps comme une vibration et sont
reconnus comme étant plus dommageables que les bruits audibles (dBA). L'Ontario va
bientôt obliger la réalisation d'études sur les infrasons avant toute implantation de parc
éolien.

Nous avons demandé à plusieurs reprises une modification des distances séparatrices
basées sur des études nombreuses et crédibles de façon à respecter le droit des citoyens à
un environnement sain et sécuritaire, De même, des recherches et études sérieuses sur le
bruit doivent être menées ici au Québec par des organismes privés t ou publics
indépendants, cet aspect étant traité de façon très sommaire dans l'étude d'impact
déposée par le promoteur.

Le simple principe de précaution justifie l'arrêt de tout projet éolien en zone habitée,
même pour les populations souhaitant ces projets pour des raisons économiques.

5- L'impact sur l'alimentation en eau potable

De nombreux citoyens répartis sur un grand territoire dépendent de puits et de sources
pour leur alimentation en eau potable. Comme l'implantation des éoliennes occasionnera
de nombreux travaux dont la création de nouvelles routes, la déforestation de près de cent
hectares de forêts sur le faîte des montagnes, le dynamitage, le transport durant les
travaux, et possiblement après, de matières dangereuses pour ces sources d'eau, le RDDA
souligne certains aspects mal évalués dans l'étude d'impact :

Quelles conséquences auront les nombreux dynamitages sur l'alimentation en eau
potable des puits sur le territoire? Quelle garantie fiable donne le promoteur aux
citoyens dont l'alimentation en eau potable sera perturbée en quantité ou en
qualité à la suite des travaux divers effectués?
Qui s'assurera de la préservation de l'eau potable, en qualité et en quantité, pour
les citoyens concernés? Qui aura la charge d'intervenir à la fois durant les travaux
de construction et une fois le site implanté et avec quel mandat, alors que
présentement les résidents du secteur Vianney n'ont pas accès depuis juin 2009 à
de l'eau potable? Comme l'accès à de l'eau potable de qualité et en quantité
suffisante est un enjeu fondamental et concerne les citoyens au plus haut point, il
est nécessaire d'avoir des réponses claires à ces questions.

4
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Madame la Ministre, voilà quelques observations et questions qu 'adresse le

Regroupement pour le développement durable des Appalaches, et voilà pourquoi à son

avis des audiences publiques sur l'environnement doivent avoir lieu concernant le projet
éolien de l'Érable.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de notre plus haute considération.

Francine Marchand
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267 CR3.12

Projet d'aménaqernent d'un parc éoliendans la
MRCdeL'Erable

Madame Line Beauchamp

Cabinet de la ministre

Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs

Édifice Marie-Guyart

675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage

Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Demande d'audiences publiques pour le projet éolien de L'Érable

Madame,

La société Hydro-Québec a retenu, dans le cadre de l'appel d'offres de 2,000 MW

d'énergie éolienne, la soumission de la société Enerfin dans la Municipalité régionale de

comté de L'Érable (« la MRC »), plus précisément dans les municipalités de Saint

Ferdinand, de Sainte-Sophie et de Saint-Pierre-Baptiste.

Le Regroupement pour le développement durable des Appalaches (RDDA) demande la

tenue d 'audiences publiques sur l'environnement et fait état dans les pages qui suivent

des principales raisons qui justifient cette demande.

Le projet éolien de L'Érable est le plus important projet d'investissement jamais soumis

depuis la naissance des municipalités concernées soit Saint-Ferdinand, Sainte-Sophie et
Saint-Pierre-Baptiste. Jamais projet n'aura entraîné de bouleversement aussi majeur du

territoire et de ses paysages depuis la création de ces villages, il y a presque 200 ans, en

particulier pour les municipalités de Saint-Ferdinand et Sainte-Sophie pour lesquelles on

projette l'implantation de 48 éoliennes des 50 prévues.

Les journaux régionaux., les grands quotidiens dont La Presse, la Gazette, le journal Les

Affaires de même que le Téléjournal de Radio-Canada ont traité dernièrement de la

grogne et de la division que suscite le projet éolien de L'Érable dans notre communauté.

Vous comprendrez que pour un grand nombre de citoyens des municipalités concernées

et des municipalités qui jouxtent le territoire d 'implantation prévu, ce projet soulève

énormément de questions et de préoccupations qui nécessitent la tenue d 'audiences

publiques. Voici quelques raisons p,oyr étayer notre propos.

6211-24-020



1- Un processus d'infonnation inadéquat

Contrairement aux prétentions des élus et du promoteur, la population n'a pas été
informée adéquatement de ce projet. Encore une fois, l'ampleur du projet et de ses
conséquences sur le territoire et ses habitants commandait une grande quantité
d'information claire et transparente.

Par exemple, jamais le conseil municipal de Saint-Ferdinand n'a mené par lui-même une
seule assemblée d'information sur ce projet! Jamais les conseils municipaux concernés
n'ont publié un seul bulletin d'information, distribué dans toutes résidences de leur
territoire, et destiné à expliquer le projet en train de se construire. Jamais le promoteur
n'a publié non plus de bulletin d'information lorsque le projet était en phase
d'élaboration. Jamais le promoteur n'a présenté de cartes claires indiquant l'emplacement
des éoliennes, des chemins d'accès, des résidences existantes et des numéros de lots de
terrains, et ce, malgré les demandes répétées des citoyens. Au moment d'écrire ces lignes,
ces cartes ne sont toujours pas disponibles... Ni le promoteur actuel ni les précédents,
malgré l'importance du projet, n'ont fait parvenir d'invitation par courrier à l'ensemble
des citoyens des municipalités concernées pour les réunions qu'ils ont menées.

2- Un processus de consultation inexistant

Les résidents qui sont au cœur du parc éolien projeté n'ont pas été rencontrés pour
exprimer leurs avis sur le projet. Que dire de l'ensemble de la population? Aucun
sondage n'a été fait, aucune concertation formelle n'a été conduite. La MRC n'a pas jugé
opportun de prendre le pouls de l'ensemble de la population par le biais d'une assemblée
publique de consultation tel que proposé par le ministère des Affaires municipales, des
Régions et du Territoire pour les projets éoliens, dans un document déposé par madame
Nonnandeau intitulé: Les orientations du gouvernement en matière d'aménagement
Pour un développement durable de l'énergie éolienne',

Par ailleurs, les élus à leur dernière élection en 2005 n'ont pas sollicité de mandat pour
procéder à des ententes quelconques concernant des projets éoliens; il y a donc là une
certaine fonne d'usurpation de pouvoir. Alors, de queUe manière bâtir un projet
acceptable socialement, si ceux que cela concerne au premier chef ne sont pas consultés?

JLes orientations du gouvernement en matière d'aménagement Pour un développement
durable de l'énergie éolienne, Gouvernement du Québec, février 2007, page 18.
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3- Un impact majeur sur le paysage

Les (50) éoliennes de (450) quatre-cent-cinquante pieds de haut sont prévues être

implantées au cœur d'une des plus belles régions du Québec selon Pierre Foglia de la

Presse et D'André Désiront du même journal.

SNC-Lavalin distingue (4) unités de paysage dans son étude de caractérisation : des

unités de paysage à caractère forestier, lacustre, agricole et les noyaux villageois (p. 305) .

Selon l'étude d'impact de SNC-Lavalin, des 13 sites identifiés pour effectuer des

simulations visuelles des impacts, 8, soit 62%, présenteront des impacts majeurs et 3, soit

23%, des impacts moyens. Pour toutes ces simulations, la firme précise que les

modifications seront ressenties pour la durée de vie des éoliennes et que la nature même

de la structure de l'éolienne offre peu de possibilités de mesures d'atténuation efficaces

pour réduire totalement l'impact visuel sur le milieu. En effet, difficile de cacher

totalement des structures de 450 pieds de haut derrière des épinettes qui en font 50!

Dans " Les orientations du gouvernement en matière d'aménagement" document déjà

cité, le "gouvernement demande à la MRC d'apporter une attention particulière à la

protection, à la gestion et à l'aménagement des paysages de son territoire.,,2 Le

gouvernement recommande même, dans ce document à l'intention des élus municipaux,

de recourir à une expertise professionnelle reconnue afin d'évaluer de façon appropriée

l'impact des projets éoliens: Des citoyens ont demandé à plusieurs reprises que leurs élus

municipaux engagent la firme indépendante Ruralys afin d'assurer une intégration réussie

des éoliennes dans le paysage.

Qui protège les citoyens lorsque leurs propres élus font fi des recommandations du

ministère des Affaires municipales? Comment être certain, en l'absence d'une contre

expertise indépendante, que les choix du promoteur pour l'implantation des éoliennes ne

correspondent pas aux seuls critères de rentabilité, laissant pour compte l'intégration et la

préservation des paysages de même que les nombreux impacts sur la population locale?

Comment ces structures géantes vont-elles s'harmoniser dans le milieu naturel

caractéristique de nos territoires? Comment s'inscrivent-elles dans le respect des usages

existants? Comment concilier ces structures industrielles avec la quiétude du lieu de

villégiature que constitue le lac William dont les riverains pourront apercevoir jusqu 'à 20
éoliennes?

2 "d1 em, page 13.
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4- L'impact sur la santé

Plusieurs études démontrent que l'exposition aux bruits et infrasons causés par les

éoliennes comporte des dangers pour la santé de l' homme pouvant provoquer plusieurs
symptômes maintenant reconnus par l'appellation « syndrome de l'éolienne». Les
infrasons (dBC) particulièrement sont ressentis dans le corps comme une vibration et sont

reconnus comme étant plus dommageables que les bruits audibles (dBA). L'Ontario va

bientôt obliger la réalisation d'études sur les infrasons avant toute implantation de parc

éolien.

Nous avons demandé à plusieurs reprises une modification des distances séparatrices
basées sur des études nombreuses et crédibles de façon à respecter le droit des citoyens à
un environnement sain et sécuritaire. De même, des recherches et études sérieuses sur le
bruit doivent être menées ici au Québec par des organismes privés ou publics
indépendants, cet aspect étant traité de façon très sommaire dans l'étude d'impact
déposée par le promoteur.

Le simple principe de précaution justifie l'arrêt de tout projet éolien en zone habitée,
même pour les populations souhaitant ces projets pour des raisons économiques.

5· L'impact sur l'alimentation en eau potable

De nombreux citoyens répartis sur un grand territoire dépendent de puits et de sources
pour leur alimentation en eau potable. Comme l'implantation des éoliennes occasionnera
de nombreux travaux dont la création de nouvelles routes, la déforestation de près de cent
hectares de forêts sur le faîte des montagnes, le dynamitage, le transport durant les
travaux, et possiblement après, de matières dangereuses pour ces sources d'eau, le RDDA
souligne certains aspects mal évalués dans l'étude d'impact :

QueUes conséquences auront les nombreux dynamitages sur l'alimentation en eau
potable des puits sur le territoire? QueUe garantie fiable donne le promoteur aux
citoyens dont l'alimentation en eau potable sera perturbée en quantité ou en
qualité à la suite des travaux divers effectués?

Qui s 'assurera de la préservation de l'eau potable, en qualité et en quantité, pour
les citoyens concernés? Qui aura la charge d'intervenir à la fois durant les travaux
de construction et une fois le site implanté et avec quel mandat, alors que
présentement les résidents du secteur Vianney n'ont pas accès depuis juin 2009 à
de l'eau potable? Comme l'accès à de l'eau potable de qualité et en quantité
suffisante est un enjeu fondamental et concerne les citoyens au plus haut point, il
est nécessaire d 'avoir des réponses claires à ces questions.

4



Madame la Ministre , voilà quelques observations et questions qu 'adresse le

Regroupement pour le développement durable des Appalaches, et voilà pourquoi à son

avis des audiences publiques sur l'environnement doivent avoir lieu concernant le projet

éolien de l'Érable.

~euillez agréer, Madame la1nistre, l'expression de notre plus haute considération.

'"7 U/ h~?// / / //
! . t .... //.

"~~Trembla~ ~~
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6211-24-020Plessisville, le 5 octobre 2009

Madame Line Beauchamp
Cabinet de la ministre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 30e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR SV7

~fEçllJ 0<8
- 6 ocr. 2009

Rép:!i8 _
267 CR3.13

Projet d'am~nagement d'un parc éolien dans la
MRCdeL'Erable

Objet: Demande d'audience publique - Parc éolien de L'Érable

Madame la Ministre,

Nous désirons, par la présente, vous adresser une demande d'audience publique sur le
projet de parc éolien que désire réaliser la compagnie Éoliennes de L'Érable inc. dans la
MRC de L'Érable.

Nous, les propriétaires qui avons consenti des droits d'option au promoteur, possédons des
terres dans les trois municipalités concernées, à savoir Sainte-Sophie-d'Halifax, Saint
Ferdinand et Saint-Pierre-Baptiste. Après avoir été contactés par le promoteur, nous avons
suivi avec beaucoup d'intérêt les informations qui nous ont été transmises. Nous avons
donc acquis la certitude que ce projet d'envergure pour la région possède une très grande
valeur économique et qu'il est porteur d 'avenir pour les générations futures de notre région.
Nous sommes également convaincus qu 'il contribuera au maintien, voire au développement
de l'économie régionale tout en produisant une énergie propre et renouvelable.

Le projet, qui est connu depuis 2005 dans la région, a récemment fait l'objet d 'une
opposition qui s 'e st levée à la suite de la diffusion de rumeurs fausses et de déclarations
trompeuses. Ainsi, les caractéri stiques avantageuses de ce parc à établir sur une topographie
particulière, la dispersion des éoliennes et la technologie ultramoderne utilisée qui feront de
ce parc l'un des mieux conçus au monde n'ont jamais pu être connues du grand publi c, et
ce, à cause du caractère houleux et indéniablement manipulé des séances d ' inform ation.



Madame Line Beauchamp -2- Le 5 octobre 2009

Nous désirons donc que tous les détails du projet puissent être exposés dans un climat
serein où tous ceux qui le désirent pourront s'exprimer dans le respect de leurs opinions.
C'est pour cette raison, Madame la Ministre, que nous souhaitons que ce projet puisse être
examiné dans le cadre d'une audience publique où l'ordre et le respect seront assurés.

Agréez, Madame la Ministre, l'assurance de notre considération distinguée.

Q»-~(~.
Rog6 Marcoux,
Porte-parole des propriétaires

Pièces jointes: Listes des membres du regroupement des propriétaires

.. .2



Si-Ferdinand . le 5 octobre 2009

Madame Li ne Beauchamp
Cabinetde la ministre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 30' étage
675. boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R SV7.

Téléphone: 4 1852 1-391 1
Télécopieur: 418 643-4143

- 7 GCT. 2009
Rép : -,~LI] _

267 CR3.1 4

Projet d'aménagementd'un parcéolien dansla
MRCdeL'Érable

6211 ·24·020

Objet: demande pour la tenue d'un BAPE dans le cadre du projet d'impl antation d'un parc industriel
d' éoliennes dans la région de Vianney, Ste Sophie. Sr-Ferdinand

Dans la spirale de votre récent Congrès dans lequel votre Parti a annoncé son projet de surtaxer la population
du Québec, nous vous demandons d'organiser la tenue d'une audience du BAP E pour que la population de
notre région puisse faire entendre son cri d'alarme à cette décisionde mettre de l'avant un projetd' implantation
d'un parc industriel d' éoliennes,décision prise en catimini et contre une large part ie de la société des hommes
et des femmes d'ici.

Voilà pourquoi nous voulons un BAPE, pour vous démontrer que ce projet de parc industriel d'éoliennes n'est
qu' une manoeuvre pour encore une fois faire payer lella citoyen/ne du Québec pour enr ichir une fl opée
d'i ntermédiaires sous prétexte que dans un avenir rapproché nous allons devenir tellement riches grâce à ce
trésor d'énergie verte que nous ne pourrons plus distinguer la couleur des billets qui nous envahiront lors de la
tomade de la prochaine reprise qui bien s ûr aura lieu sur la terre du Québec grâce à cette énergie disponible
sur toutes les collines venteuses du Québec.

Pourquestionner le projet financier qui propose un jeud' enrichis?ement pri \ 'atis~ grâce aux recettes garanties
par le mandataire au promoteur et un déficit public pour la société des hommes et des femmes d'i ci qui, en se
voyant imposa des coûts d 'achat de la production à un prix de complaisance, devra en plus subir les frais
d'u neaugmentation pour " utilisation du service essentiel ct nécessaire de l'électricité .

Parce que ce projet. dans l'état d'exacerbation dans laquelle il met la population de notre région, souffre, hors
de tout doute, d' un déficit démocratique extrême que nous avons pour projet de corriger.

Pourrons-nous stopper cette machine affairiste et productiviste? Ce qui importe c'est de dire la réal ité des
choses et laisser l' Histoire qualifier ceux et celles qui n'auront pas réagi aux conséquences dramatiques d 'une
telle implantation.

Acetteoccasion, nous vous annonçons que nous ne nous contenterons pas de questions pourcirer les pompes
du promoteur en ne participant qu' àpeaufiner l'ét udedu consultant du promoteur du mandataire du délégué
des organisations du grand capital universel.



Car Ct? n'est pas le seul ,BAP E qu i devrait nOLIs entendre , mais un BAP CO, un BAP CUL. un BAP TRAN,
lin BAP RN. un BAP SAN . un BAP HISTO. un BAP SOCIO, lin BAP FIN tellement ce projet bouleverse
1'environnemem, l'écologie. la culture, le transport. les ressources naturelles. l'histoire. la société des hommes
et des femmes.

Acette occasion nous en profiterons pour déposer un M émoireen forme d 'impromptus qui vous décrira ce
que nous percevons de cette mascarade inutile. sans joie et qui nous fait honte,

POUR LIBÉRER LE VENT- impromptu en forme de réflexions

"Si nous prenons la peine LI 'instal ler 1'wg enCf ce n 'est pus pour que le regardeur de ce trésor qui Fa se
perdre si nous gardons le silence s 'enfuie parce que nou.... laisserio nsplanter dans nospaysages-t êtes ces
vire vents qui hypnotisent et endorment"

L'état dans leque l ce projet entraîne la population de cette région était prévisible compte tenu des enjeux,

Sachez "qu' il n'est pas question de laisser tomber notre espérance" (Gaston Miron) et que si " la confiance
est le trésor des peup les" (Allan Ginsberg). nous vous annonçons que nous changeons de mot de passe.

Merci de l' attention et au plaisir de participer au questionnement de ce projet inacceptable et anti-social

da~:_~at)rmt qu'il nO_l~~~:t imposé.

... -~ IL (JnT-" '~

C ... .J -c- r->::
Serge Gagné. cinéaste et producteur indépendant :

~g~~monteur indépendant

J 2-ty.'V,-~ A,.~

Jean-Marc La Frenière, poète
·1

. , .~~~
~~ ~- vl ·

Elena Acere. cinéaste et productrice ind épendante
/

~~~€A~~~

Ps. Si VO LIS voulez redorer la démocratie dans ce projet d 'implantation. laissez donc le BAP Ejouer un rôle
de médiateur. Lui saura vous confi rmer, dans le langage que vous aimez. l' état dans lequel se trouve cette
région. Si vous êtes vraiment ministre d ' un développement responsable vous serez la première à courir à
votre cabinet de crise pour proposer son arrêt immédiat.
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Municipalité de Sainte-Hélène-de-Chester
440, rue de l 'Église
Sainte-Hélène-de-Chester, Québec, GOP 1HO
téléphone 819-382-2650 télécopieur 819-382-9933
courriel : municipalite@minte-helene-de-chester.ca

267

~lEÇU ~@

- 7 OCT. 2009
Rép:_()fl ;

CR3.15

Sainte-Hélène-de-Chester, le 5 octobre 2009 Projet d'aménagement d'un parc éolien dans la
MRC deL'Érable

6211 ·24·020

Cabinet du ministre
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Projet Éoliennes de l'Érable

Madame,

Par la présente, la municipalité de Sainte-Hélène-de-Chester vous souligne son intérêt, à
une demande d'audience publique, concernant le projet Éoliennes de l'Érable.

Nous sommes un village voisin de St-Ferdinand d'Halifax et considérons, les impacts
majeurs sur le paysage comme un frein à notre développement.

En espèrent que cette courte missive satisfasse votre attention veuillez madame, recevoir
l'expression de nos sentiments les plus honnêtes.

Jak-ill 4t'a:.~
Isabelle ;;;;:"7
Directrice général
de la municipalité
Sainte-Hélène-de-Chester



Chantal Mathieu. Raphaël Morin

lundi 5 octobre 2009
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267 CR3.16

Projet d'am.énagement d'unparc éoliendansla
MRCde L'Erable

6211-24-020

Madame la Ministre Line Beauchamp
Ministre du Développement durable. de 1" Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675 Boul. René Lévesque Est, 30lème étage
Québec, G1R 5V7

Madame la Ministre Beauchamp,

Nous résidons à Ste-Sophie D'Halifax depuis dix ans. Nous sommes une petite
famille de cinq personnes qui vivent de l'agriculture dans le futur parc éolien de
l' Érable.

Comme résidents nous demandons une audience publique concernant le projet éolien
de l' Érable. Le motif de notre demande est que nous considérons:

• Ne tient pas compte des préoccupations des gens vivant dans le futur parc
éolien

• Que le projet a été monté sans consultation et sans règle, ce qui a semé la
bisbille dans la région

• Que le gouvernement n'a pas tenu compte des recommandations du BAPE.
disant que les projets éoliens ne devraient pas être construits en zone habitée.

Considérant que plusieurs questions sont restées sans réponses et que le projet tel
qu'il est proposé nous semble inacceptable du point de vue social, nous croyons avoir
les raisons suffisantes pour demander une audience publique auprès de vous. Madame
la Ministre.

Sincères salutations,
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Mad ame Line Beauchamps
Cabinet de la ministre
Mini stre du Développement durable. de L'environnement et des Parcs
Edifice Marie-Guyart
675 , boul, René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Québec) G1R SV7

Sr-Ferdinand, 6 octobre 2009

267 CR3.17

Projetd'am~nagement d'un parcéolien dans la
MRCde L'Erable

6211-24-020

Objet: Demande d'audience publiq ue pour le projet éolien de L'Érable

Madame.

L'ann once par la société Hydre-Québec du projet de développement éolien de la société Énerfin dans la
Mun icipalité régionale du comté de L'Érable, soit Sr-Ferdinand, Ste-Sophie et Sr-Pierre-Baptiste me
préoccupe au plus haut point.

En 1994 j'ai ouvert un salon de coiffure en milieu rural afin d' offrir à la population locale un service de
pro ximité. Or notre résidence dans laquelle se trouve ce sen ice est situé au cœur de ce méga parc industriel
de 50 éoiiennes. Vingt deux éoliennes de 400 à 450 pieds de hauteur sont prévues tout autour de notre
résidence.

Ce projet éolien viendrait mettre en péril l'existence même de mon commerce qui est mon principal revenu.
On nous annonce que sur une période de deux ans: entre 7hOO et 19h00, à chaque jour des travaux
gigantesques seront effectués en vue d' ériger ces tours: grues, pelles mécaniques. dynamitages, fardiers et
passage de camions lourds aux 10 minutes. la poussière des chemins et tout le bruit.

La fidélisation d'une clientèle stable demande beaucoup de temps et d'énergie et je considère que ce méga
chanti er risque de compromettre sérieusement l'accès de mon commerce et pourrait même aller jusqu'à
provoquer la fermeture de celui-ci. Ma clientèle va-t-elle contim.er à faire de nombreux détours et attentes
interminables derrière ce lourd trafic inhabituel sur nos routes alors que les deux tiers de mes clients
proviennent de Sr-Ferdinand situé à 10 krn., de Ste-Hélène et des environs.

De plus. depuis l' annonce de ce projet. la vie calme et paisible que nous connarssions est devenue un
véritable enfer. le déchirement social est profondément ancré et perturbe mes relations avec mes amis, mes
voisins et dans ma famille. r ai lirnpression qu'on nous a volé une partie importante de ma vie.

Madame 1::1 Ministre. voilà mes pr éoccupations et de ce fait je demande d'être entendue en audience publique.

Veuillez agréer. Madame la Ministre. l'expression de mes sentiments les meilleurs.

~~~-
Lucie Croteau
Coiffure Fine Boucle
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267 CR3.18

Projet d'aménagement d'un parc éolien dans la
MRCdeL'Érable

6211 ·24.()20

Si-Ferdinand . 6 oc tobre 2009

Madame Line Beaucham ps
Cab ine t de la ministre
M inistre du D éveloppement durab le. de L'environnement et des Parcs
Ed ifice Marie-Guyart
675 . boul. René-Lévesque Est. 30e étage
Québec (Québec) G 1R 5V 7

Objet: Demande d'audience publique pour le projet éolien de L'Érable

Madame.

L'annonce par la soci été Hydra-Québec, du projet de d éveloppement éolien de la société Énerfin,
dan s la Mu nicipa lité régi on ale du co mté de L'É rable. nous préocc upe au plus haut point. Il faut
dire. que Le Jardin de vos Rêves, dont nos sommes propriétaires depuis 1975, se situe au cœur de
ce projet éolien indu st rie!.

De s tours. au mo ins I l , de 450 pieds de hauteur. son t prévues tou t autour du jardin. Le jard in.
tout comme le pay sage qui l'e ntou re. so nt encensés da ns tous les témo ignages des mill ie rs de
personnes qui l'ont visité depuis so n ouverture au public en l'an 1000. De plus , un livre du
jardin pu blié en 1007 chez Bertrand DUl110nt éditeur et vendu à 4000 exemplaires fa it éloge des
merveilleux paysages de la rég ion.

Le jard in est d'abord un lieu de ressourcement et de conte mplation qui va bien au de là de la
voc ation hort icole . Des fenêtres y so nt aménagées pour ad mi rer le paysage emprunté. Ce tte
rec onnaissance va au de là des frontières et est exprimée dans un site web européen: internaute
magazine . comme un incontournable dans les mythiqu es Apialaches.

Ce projet éolien vie ndrait mettre en pé ril l'ex istence même de ce jard in de recue illement. Les
travaux gigantesques: gru es. pe lles mécaniques. dyn ami tages. le pas sage de cami ons lourds
au x 10 mi nutes. la poussière de s chemins et tout le bruit que ce rn éga chantier ap portera. risque de
compromettre l'ouvert ure du jardi n pendan t les deux années pr évues de s travaux. soi t .2 0 10-.201 1.

Co mm ent ce s struc tur es g éante s peuvent-el les s'harmon iser dans no tre d écor enchan teur et
comme fond de sc ène au jard in...Les ge ns de partout au Qu ébec vont- ils co ntinuer à fa ire des
heures de route pour ven ir se ressourcer da ns ce jardin . ce havre de pa ix ou plutô t fuiro nt-ils ces
montagnes d ésormai . meu rtries à j am ais



N'y perdrons nous pas toute l'âme présente dans ce jardin qui a mis tant d'années à s'installer... Ce
ja rdin nous a pris 35 ans à construire avec l'aide d'une centaine de jardiniers que nous avons
formés . L'œuvre de toute une vie est menacée d'extinction , au profit de considérations
éconorn iques.

Jusqu'où irons nous dans la tourmente...
Quelle vision avons-nous de l'occupation du territoire..,

Madame la Minist re, voilà nos préoccupati ons et questions que nous nous posons et de ce fait
nous dem andons d'être entendus en audience publique ,

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de notre plus haute considération.

Pierre Séguin Sonia Mondor
Les Jardins de vos Rêves
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Mme Line Beauchamp

675, bou levard René-Lévesque Est, 30e étage,

Québec (Québec)

GIR5V7

Sr-Ferdinand (Vianney), 6 octobre 2009
267 CR3.19

Projet d'aménagement d'un parc éolien dans la
MRC de L'Érable

621 1-24-020

Re : Consultat ion du BAPE dans le cadre du Projet Éolien de l'Érable,

Je suis un résidant de Vianney qui aura des éoliennes autour de moi. Je sollici te une

audience parce que moi et les gens autour de moi qu i devront vivre avec celles-ci

dans leur paysage n'ont pas été considérés. Ils ne le sont toujours pas d'ailleurs

puisque le promoteur brandit un sondage sur de petites éoliennes en Gaspésie (qui

montre que les 22% qu i les vo ient sans compensation de leur résidence sont les 22%

qui n'en veulent pas) pour convaincre l'audience que le monde en veut, lors de la

soirée du BAPE le 16 septembre dernier, sans dire que c'est uniquement ainsi que si

on consulte les gens qui ne les auront pas dans leur arrière-cour. Tout le monde veut

des éoliennes pour l'énergie, et ils n'ont r ien contre s' ils ne les voient pas dans leur

paysage, c'est un fait.

Seulement, justement, ces gens-là ne payent pas le prix inestimable de voir leur

environnement champêtre industrialisé. Les gens qui ne les auront pas dans leur

village n'ont pas le droit de décider pour ceux qui devront véritablement les vivre

avec. Ce sont ceux qui les auront dans leur village (Vianney) qu i sont ceux qu i do ivent

décider .

Comme vous le savez, des ""50/ 52 éoliennes du parc de l' érab le, la plus grande

majorité va se retrouver dans un petit hameau appelé Vianney, qui n' est peut-être

plus qu' une paroisse depu is la fusion mais qui est une collectivit é dynam ique; ils

portent le plus lourd fardeau de r aménagement des futu res éoliennes industrielles

d'Énerfin, parce que la ville de St-Ferdinand, qui, elle, n'aura it jama is accepté

d'éolienne dans son propre environneme nt, n'a aucun scrupule à nous les imposer

sans nous demander notre avis; il devr ait aller de soi que les Viannois seuls ont voix

au chapitre, que ces derniers doivent avoir droit à une part des profits

gargantuesques consentis à la multinationale étrangère par votre gouvernement,

car ce sont eux qui en subiront les conséqu ences, dont plusieurs ne sont pas encor e



olèternent puisque pa

de lOf<m d'une éolienne) ont des maux qui sont attribuables aux pnl!pnnp<

Vianney doivent seuls décider si ils sont prêts à les accueillir.

être dans les critères du nernent, Ils doivent se fa offrir une

compensation (situable à $15,000 par résidence par année pour ceux sont

orooriétaires résidentiels, sans regard à la valeur de prixqu'un tel

paysage unique par sa richesse et sa diversité biologique dans Québec avec les

avantages du centre du Québec vaudraient après 20 ans de redevances, s'il s'en

trouvait encore de tels emplacements uniques ce qui n'est pas assuré), afin que

Vianney puisse se prononcer sur le sacrifice de la paix et la beauté de son écosystème

naturel en échange de ce qui ne représenterait un montant forfaitaire, qui n'est tout

compte fait qu'une portion dérisoire des profits qui seront envoyés en Espagne, car

c'est leur univers qui sera complètement chamboulé pour au moins une génération.

C'est un scandale que cette conspiration municipale d'utiliser les gens qui ont

fusionné avec eux comme des vaches dans le champ, sans respecter leur opinion.

D'autre part, peut-être cette population de Vianney voudra-t-elle considérer ses

options alternatives, comme l'éolien communautaire, à ce compte-là. C'est leur

droit.

Mais ne rien leur offrir comme éest le cas maintenant ni leur donner le choix

comme si cette décision ne leur appartena t pas, est absolument injuste et

intolérable.

J'espère que madame la vice-prern ière ministre ne voulait pas dire que la

comm unauté qui ne sera pas incommodée de par leur localisation parce qu'elle ne

sera pas située dans leur environnement immédiat pouvaient renverser l'opinion de

ceux qui devront les subir quand elle parlait d'acceptation dans la communauté, car

ce ne sont pas à ceux qui n'en auront pas les inconvénients à prendre cette décision

pour les Viannois, n'est ce pas? Seuls ceux qui vont véritablement subir les

inconvénients et les conséquences doivent en prendre la responsabilité.

Bref, il faut qu'il y ait un développement équitable garanti pour ceux qui pourraient

les atours de... leurs alentours, sacrifiés. Et surtout ça ne doit pas être une simple

compensation automatique sans référendum, il faut donner le choix aux véritables

résidants de ce village de décider, avec des avantages pécuniaires équitables, si

développement il doit yavo;r. Pas à ceux qui ne sont pas de Vianney et n'ont pas

d'intérêt dans son paysage 1Pour le moment, la plupart de ceux qui ont terres à
bois à Vianney et qui ont signé n'habitent pas Vianney. sont spéculateurs.

que gens qui ne vivent pas ici n'auront pas d'objection {cela ne veut pas dire



que ceux qui sont véritablement pr is avec celles-ci sont d' accord). Il fau t que les

Viannois seuls décident eux-mêmes pour les éoliennes qui leurs seront imposées afin

que soient respectés la lettre et l'esprit de la déclaration de la vice-prem ière ministre

concernant l'acceptation par le m ilieu. Seulement alors y aurait-il un m inimum de

considération humaine pour les gens qui sont les victimes de cette industrialisation

sauvage.

J'aimerais ajouter quelque chose concernant l'orientation du gouvernement dans ce

développement en régions, mais cela est un débat de fond qui ne touche peut-être

pas le cadre de cette consultation. Je dirai seulement que cette im plantat ion de

l'éolien au Québec devrait logiquement avoir lieu dans le Nord, vers la Baie James,

avec des éoliennes nordiques, comme le projet qu'avait proposé la compagnie

Siemens. là -bas, si on incluait une nouvelle règle imposant aux éoliennes industrielles

une distance minimum de 10 km de toute résidence (en fonction du principe de

précaution de la loi du développement durable au Québec qui serait conforme aux

inconvénients encore mal expliqués par la science conventionnelle que subissent les

résidants de parcs éoliens), cela serait facilement réalisable. Dans un environnement

non-résidentiel comme celui des vastes plaines de toundra autour des installations de

la BaieJames, cela serait moins brutal, moins sauvage comme développement. Cela

serait préférable sur le point de vue rendement énergétique également. les vents

sont beaucoup plus forts là-bas. Mais I~ question est, est-ce que le BAPE peut

remettre en question les priorités du gouvernement.

En tout cas, dans Yimmédiat, je crois avoirdémontré qu'il faut faire cesser ce projet

si les gens de Vianney eux-mêmesne sontpas compensés et ne sont pas appelés à
se prononcer formellement. Jusqu'à maintenant, ils ont été traités misérablement et

ignorés. Ce sont surtout des spéculateurs fonciers et leurs sympathisants qui sont

pour ce projet à Vianney, pas ceux qui y habitent et qui vont théor iquement vivre

avec sans compensation. St-Ferdinand n'aura pas à vivre avec, ils ne devraient pas

décider pour les gens de Vianney. Il est important de commencer par reconnaître

l'existence des Viannois et les respecter. Sinon, le projet ne peut aller de f1avant

Voilà la raison pour laquelle je sollicite une aud ience du BAPE.



St-Ferdinand, 6 Octobre 2009
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Rép: _ 267 CR3.20

Projetd'aménagement d'un parc éolien dans la
MRC de L'Érable

Mme Lise Beauchamp
Cabinet de la ministre
Ministre du Développement Durable, de l'Environnement et des Parcs
Édif ice Marie Guyart
675 Boulevard René Lévesque Est, 30" étage
Québec, Qué. GIR 5V7

Objet: Demande d'audiences publiques pour le Projet Éolien de l'Érable.

Madame,
Je suis un citoyen résident de St-Ferdinand depuis plus de trente-deux ans.
Ma résidence est situé en plein milieu du futur parc éolien projeté.
Ma conjointe et moi avons plusieurs appréhensions et de grandes inquiétudes concernant
l'implantation possible de ce méga parc industr iel éolien en milieu habité.
Nos nombreuses inquiét udes demeurent malgré les multiples questions adressées à nos élus
et au promoteur, la société Enerfin ainsi qu'après la lecture des études d'impacts effectué
par la f irme SNe Lavall in.
En voici quelques-unes ;

Il n'y a eu à notre avis aucune considération par nos élus 'du document émis par le
gouvernement du Québec en Février 2007 C( Les orientations du gouvernement en matière
d'aménagement pour un développement durable de l'énergie éolienne ».
On y dit pourtant « Les projets proposés devront respecter les conditions indispensables à
un développement durable, ce qui implique notamment qu'ils soient socialement acceptable
par la population concernée»
Lors de la séance du conseil de juillet dernier, tenue à St-Ferdinand, à notre demande,
aucun de nos élus, y compris le Maire qui est aussi Préfet de la M.R.C. de l'Érable, n'a été
capable de faire référence à aucun des 16 principes de la loi sur le développement durable.

Nous considérons inacceptable qu'à l'étape actuelle du projet, très peu
d'informations complètes, précises et surtout objectives n'aient été transmises et qu'aucune
réelle consultation n'ait été effectué auprès de l'ensemble des citoyens riverains du parc qui,
comme nous sont les plus concernés.

Comment peut-on dire que ce projet prend en considération C( l'amélioration de la
qualité de vie des personnes» laquelle est pourtant au centre des préoccupations relatives
au développement durable, alors que ; Aucune étude de caractérisation du paysage n'a été
réalisé avant de déterminer l'emplacement des éoliennes.
Le rapport des études d'impacts (Annexe D, p.12) parle d'impacts majeures pour plusieurs
secteurs habités où les éoliennes encerclent les résidents et où il ya saturation du paysage
et du même souffle, en conclu que /'impact visuel est fa ible parce-que déterminer en
fonct ion de l'ensemble du territoire.

Il y a aussi et surtout la non acceptabilité socia le de ce projet qui est de jour en jour
de plus en plus évidente et l'insoutenable déchirure sociale dont vous avez sans doute eu
écho.

6211-24-020



Nous vous demandons donc la tenue d'audiences publiques pour permettre de faire
enfin la lumière sur ce projet industriel éolien en milieu agricole et habité et ainsi donner à
"ensemble des citoyens la possibilité de s'exprimer, d'être entendu et par dessus tout d'être
considéré.

Espérant Madame la ministre que vous répondiez favorablement à notre demande,
soyez assuré de notre plus haute considération.

~~
Chantal Elie

C~G~
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Madame Line Beauchamp
Cabinet de la ministre
Ministre du Développement durab le, de l'Environnement et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 30e étage
675. boul. René-Lévesque Est,
Québec (Québec) G 1R SV7

Sr-Ferdinand. 6 octobre 2009

267 CR3.21

Projet d'aménagement d'un parc éolien dans la
MRC de L'Érable

6211-24-020

Objet: Projet éolien de L'Érable - Demande d'audiences publiques

Madame,

Dans le cadre de l' appel d'offre de 2000 MW, Hydro-Qu ébec a retenu en mai 2008 la soumission de
l'entreprise Enerfin pour construire un méga parc éolien de 50 turbi nes de 450 pieds de hauteur sur la crête
des montagnes de St-Ferdinand, Ste-Soph ie et St-Pierre-Baptiste. Cette concentration de structures
industrielles dans notre milieu nous préoccupe au plus haut point.

En effet, le Centre de ski de fond « La Clé des Bois » de St-Ferdi nand est un organ isme à but non lucratif
offrant à la population locale un sport d'hiver relié à l'activité physique grâce à un réseau complet de sentiers
de ski de randonnée et la présence d' un parc éolien industrie l dans et à proximité des sentiers compromets
grandement sa mission récr éo-touri stique .

Considérant que l' une des missions du Centre de ski de fond « La Clé des Bois» est de faire découvrir et
expérimenter une nature sauvage, des panoramas grandioses, la diversité des milieux nature ls et agri
forestiers ainsi que l'équilibre avec le patrimo ine bâti. L'impact visuel majeur d'un parc industriel éolien
vient en totale contrad iction avec ce que recherche notre clientèle

Considérant que plusieurs structures sont prévues dans ou à proximité du sentier principal reliant St
Ferdinand au secteur Vianney, ce sentier étant le plus fréquenté et le plus apprécié par notre clientèle, la perte
de ce sentier porterait un dur coup à l' achalandage de notre Centre et mettrait en danger sa survie même. Le
déplacemen t de ce sentier de la crète vers les flancs de la montagne en enlèverait tout attrai t et est
di fficilement réalisable dû à la présence d' érablière sur tube et ne constitue en aucun cas une mesure
d' attén uation à l' impact visuel majeur sur le paysage.

Considérant que chaque année des skieurs, provenant de l'extérieur de la région, ébahis et conquis par la
beauté de nos paysages , s' info rment de la disponibili té de résidences ou terrains à vendre sur le terr itoire de
St-Ferdina nd. Nous croyons que l'implantation d'un parc industriel éolien en milieu habité va à r encontre
de cette attirance pour notre région et décourage la venue de nouveau résidents.



Constderant la mission communautaire et économique du Centre de de fond La Clé des Bois
f'rr\vr,n<: que la prévue de l'achalandage pouvant une fermeture ou un ralentissement

consntue une perte inestimable pour la communauté et est symptomatique d'une dégradation
qualité de vie de ses resicents.

r écoute déficiente des autorités locales et du promoteur concernant problématique
cohabitation du de ski de fond avec un parc éolien industriel en milieu habité, nous concluons à une
incompatibilité entre la poursuite normale des activités de ski de randonnée et l'implantation d'un parc
éolien sur le même territoire.

Considérant que plusieurs membres de « La Clé des Bois s » sont actifs à démontrer les impacts négatifs du
projet éolien de l'Érable non seulement pour le Centre de ski de fond mais également pour toute la
communauté. réaction, plusieurs propriétaires ont retiré le droit de passage sur leur terrain mettant en
péril l'existence du Centre de ski de fond et démontrant ainsi une fois de plus la non acceptabilité sociale de
ce projet qui ne cesse de diviser la population.

Pour toutes ces raisons Madame la Ministre nous demandons à participer aux audiences publiques du BAPE
concernant le projet éolien de l'Érable.

Veuillez recevoir l'expression de nos meilleurs sentiments

Œ~Cla arron
Coordonnateur Centre de ski de fond « La Clé des Bois» de Sr-Ferdinand

Claude Charron



CHAMBRE DE COMMERCE
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La croissance économique de la région...J'y contribue.

267 CR3.22

Projetd'aménagement d'un parc éolien dans la
MRC deL'Érable

6211-24-020

Victo riaville , le 7 octobre 2009

Cabinet du ministre
Ministère du Développement durable,
De l'En viron n emen t et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675 , boul. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Qu ébec) GIR SV?
Télécopieur (418)643-4143

Objet: Demande d'audience publique
Projet Parc éolien dans d'Érable

Monsieur le Ministre,

La Chambre de commerce et d 'industrie des Bois-Francs et de l'Érable
demande u n e audience publique au sujet du projet du Parc éolien dans
l'Érable.

La Chambre de commerce et d 'industrie a comme m ission principale de
développer des actions concertées favorisant le développement économique et
so cial de son groupe de membres et de trav ailler ensemble à l'avancement des
entreprise s qu 'elle représente.

La Chambre existe également avant tout comme porte-parole co llectif des
entrepri se s , petites et grandes, issues du domaine manufacturier, du secteu r
comm ercia l, de s ' services et de l'agriculture dans le but de pratiquer u ne
in flu en ce sur les ins tances décis ionnelles afin d 'améliorer la vie écon omique
d 'ici et d 'assurer LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE.

C'est pourquoi ell e est pe rsu adée que cette a udience publiqu e dans le proj et
Pa rc éolien da ns l'É rable pourra it fa ire avan cer le dossier dans n otre région.

122 ru e c e l' Aq ue duc . Vlclor ia vill e (Qu é tl e c ) G6P 1M3
T<ll (8 19) 758-63 71 1 Fa x ; (8 )9) 758-16 04 1 Courrle l ; c c ib le@c c lbfe c o m 1 www ccib fe .c o m



Cabinet du ministre - 2 - Le 7 octobre 2009

Vous pouvez contacter Marie-France Béliveau par courrier, à la Chambre de
commerce et d 'industrie des Bois-Francs et de l'Érable, au 122, rue de
l'Aqueduc, à Victoriaville, Québec, G6P 1M3, par téléphone au 819-758-6371
ou par courriel au mfbeliveaU@ccibfe .com.

Espérant avoir une réponse positive dans un avenir rapproché, veuillez agréer,
Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

La directrice générale,



267 CR3.23

Projet d'aménagement d'un parc éoliendans la
MRCdeL'Érable

6211-24-020

Ste- Hé lène-de-Chester
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6 octobre 2009

Madame Line Beauchamp
Mi nistre du Développement durable , de l'Environnement et des Parcs
Édifi ce Marie-Guyart
675 , boul. René-Lévesque Est, 30 e étage
Québ ec (Québec) G IR 5V7

Objet: demande d'audience publique au BAPE pour le projet éolien de l'Érable

Madame,
La présente est pour vo us informer que je crois nécessaire une dem ande d'audience publique pour le
projet éol ien de l 'érable. J'habite Ste-Hélène-de Chester, le village avo isinant Vianney, dep uis
ma intenant 8 ans et je m'inquiète sérieusement de l 'impact d 'un tel projet dans notre région.

Je fréquente cette région depuis plus de 13 ans et je l ' ai choisie comme lieu de vie pour la beauté des
paysages et le calme qui y règne. Savez-vous que l'étude d 'impact démontre cla irement que les
citoyens de Ste-Hélène-de-Chester auront en vue plus de 40 éoliennes de 450 pieds de haut. La
majorité des éoliennes implantées sur le territoire de Vianney sont situées sur la limite de notre
municipalité. Notre environnement visuel et sonore sera directement .affec t é par ce pr ojet.

L 'instauration de ce méga-parc éolien en pleine zone habitée, au cœur des Appalaches, va à l'encontre
de nombre de principes sur lesquels s'appuie votre politique de développement durable . Ces
stru ctures géantes affecteront à jam ais le paysage. Les pa ysages des montagnes couvertes de forêts ,
les panoramas à perte de vue, les valions et les vallées, voilà pourquoi je suis ici et veux y demeurer.
Les sites prévus pOUT l'installation des éoliennes ne sontpas dans Parrière-puys, mais en zones
habitées. Plus clairement, elles se dresseraient sur la crête des montagnes_Elles seraient une
importante source de pollution visuelle. Elles défigureraient la région . Si un tel projet a lieu, je
quitterai cette région qui m'est si chère. La population n 'a pas été consultée et parce que quelques
propriétaires fonciers ont accepté la construction de ces éoliennes sur leur terre, une région entière se
retrouve à subir les effets néfastes d 'un tel projet.

De plus , dans ce projet éolien, la distance séparatrice entre les éoliennes et les résidences nous inquiète
sérieusement. Avec l 'expérience des projets implantés en Gaspésie et ailleurs dans le monde, il ress ort
que la norme dé 500 mètres de toutes habitations est nettement insuffisante . De plus ces normes
sont critiquées pour des structures de 200 pieds; alors comment pouvons-nous accepter
ces mêmes normes pour des éoliennes de 450 pieds? Nous résidons dans une vallée qui a la
particularité de produire de l 'écho. Ce phénomène n'a aucunement été tenu compte dans la
planification des sites d 'implantation i au contraire il y a des structures situées à mois de 500
mètres de certaines résidences.

Le ministère de l' environnement de l 'On ta rio s 'a pprête à légi férer des distan ces sépara trices de 1km
et tout projet de 26 turbines et plus, situé à 1.5km d'une résidence, dev ra faire l' objet d 'une étude de
bruit et les infras ons (DBC) devront être évalués. Par ailleurs , l' Académie Nat ionale de Médec ine de
France et la United Kingdom Noise Association recommandent une distance s éparatri ce de 1.5
kilomè tre. Une au tre étude franç aise , du Docteur Ma rjolaine Villey-Mi gra ine (« Eo lien nes , sons et
infras ons : effet de l' éolien industriel sur la san té des hommes »), préconise une distance de 3 à 5 km
en te rrain vallonné.

En plus, je pr ojet éolien de l' Érabl e nécess itera des tra vau x de cons tructio n d ' enviro n 35 km de
nouvelles routes dans 4 rangs. Les opérations de dynamitage, d 'excavation, et de nivelage, associées à
ces tra vaux, peuve nt affecter les cours d 'eau, les milieux humides, les puits et les prises d'eau, do n t



celles de l' ex hôp ital St-Julien situées à proximité de plusieurs éoliennes . Quelles garanties avons -nous
que le dynam itage des chemins et des bases d'éol ienn es n' affectera pas ces réserves ? Il Ya tout lieu de
croire que le fractionnement de la roche mère, combiné au déboisement et à la construction de
chem ins d 'accè s, aura un imp ac t direct sur la direc tion et la quantité des veines , sources et ruisseaux.
Les secteurs ciblés n 'ont pas fa it l'o b jet d 'études hvdrogéologiques sérieuses de la part de
g firme SNe Lavallin, engagée par le promoteur Énerfin.

En plus il me semble import an t de vous mentionner que ce projet a divisé notre population. il y a une
détério ration évidente du climat social. Il y a même intimidation, menaces et vandalismes.

Pour toutes ces raisons, madame la ministre, j e considère que le projet éolien de l'Érable nécessite une
audience publique au BAPE.

En espérant que vous porterez une oreille attentive à ma demande, veuillez recevoir, Madame la
Ministre, l'expression de mes sentiments les plus respectueux.

Qb4 d oL
leve Perron
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6 octobre 2009
Ste-Hé lène-de-Chester

Madame Line Beauchamp
Ministre du Développement durab le, de l'Environnement et des Parc s
Édifice Marie-Guyart
675, boul . René-Lévesque Est , 30e étage
Québec (Québec) GIR 5V7

267 CR3.24

Projetd'aménagement d'un parc éolien dans la
MRCdeL'Érable

6211·24-020

Objet: demande d 'audience publique au BAPE pour le projet éolien de l'Érabie

Mad am e.
La présente est pour vous informer que nous croyons nécessaire une demande d'audience publique pour le
projet éolien de l'érable. Nous habitons à Ste-Hélène-de Chester, le village avoisinant Vianney, depuis
maintenant 8 ans et nous nous inqu iétons sérieusement de l'impact d'un tel projet dans notre région.

Nous fréquentons cette région depuis plus de 13 ans et nous l'avons choisie comme lieu de vie pour la
beauté des paysages et le calme qui y règne. Savez-vous que l'étude d' impact dém ontre clairement que les
citoyens de Ste-Hélène-de-Chester auront en vue plus de 40 éoliennes de 450 pieds de hata. La majorité
des éoliennes imp lantées sur le territoire de Vianney sont situées sur la limite de notre municipalité . Notre
environnement visuel et sonore sera directement affecté par ce projet.

L 'instauration de ce m éga-parc industriel éo lien en pleine zone hab itée, au cœur des Appalaches, va à
l'encontre de nombre de principes sur lesquels s'appuie votre politique de développement durable. Ces
structures géantes détruiront à jamais le paysage. Les paysages des montagnes couvertes de forêts, les
pan oramas à perte de vue, les val lons et les vallées, voilà pourquoi nous sommes ici et voulons y
demeurer. Les sites prévus pour l'installation des éoliennes ne sontpas dans l'arrière-pays, mais en
zones habitées. Plus clairement, elles se dresseraient sur la crête des montagnes. Elles seraient une
importante source de pollution visuelle et sonore. Elles défigureraient la région. Si un tel projet a lieu,
nous quitterons comme bien d'autres cette région qui nous est si chère. La population n'a pas été consultée
et parce que quelques propriétaires fonciers (dont certains ne résident même pas sur les lieux.) ont accepté
la construction de ces éoliennes sur leur terre, une région entière se retrouve à subir les effets néfastes d'un
tel projet.

De plus , dan s ce projet éolien, la distance séparatrice'entre les éoliennes et les résiden ces nous inquiète
sérieusement. Avec l'expérience des projets implantés en Gaspésie et ailleurs dans le monde, il ressort
que la norme de 500 mètres de toutes habitations est nettement insuffisante . De plus ces nonnes sont
critiquées pour des structures de 200 pieds; alors comment pouvons-nous accepter ces mêmes
Donnes pour des éoliennes de 450 pieds? Nous résidons dans une vallée qui a la particularité de
produire de l'écho. Ce phénomène n'a aucunement été tenu compte dans la planification des sites
d' im planta tion; au contraire ily a des structures situées à mois de 500 mètres de certaines résiden ces.

".' l(

Le ministère de l' environnement de l'Ontario s'apprête à légi férer des distanc es séparatrices de lkm et
to ut projet de 26 turbines et plus, situé à 1.5km d 'une résidence, devra faire l' objet d 'une étude de bruit et
les infraso ns (DBC) devront être évalués. Par ailleurs, l'Académie Nationale de Médecine de France et la
United Kingdom Noise Associat ion recommand ent une distance séparatrice de 1.5 kilomètre. Une a utre
étude françai se, du Docteur Marjolaine Villey-M igraine (« Éol ienn es, sons et infrasons : effet de l'éolien
industriel sur la santé des homrne s »), précon ise une distan ce de 3 à 5 km en terrain vallonné. No us
comprenons mal que votre ministère fait fie de toutes ces études et de ces expériences vécues .



En plus, le projet éolien de l'Érable néce ssitera des travaux de constructio n d 'environ 35 km de nouvelles
routes dans 4 rangs. Les opérations de dynamitage, d'excavation, et de nivelage, associées à ces travaux,
peuvent affecter les cours d 'eau, les milieux humides, les puits et les prises d'eau, dont celles de l' ex
hôpital Sr-Julien situées à proxim ité de plusieurs éoliennes. Quelles garanties avons-nous que Je
dynamitage des chemins et des bases d'éoliennes n'affectera pas ces réserves ? li Y a tout lieu de croire
que le fract ionnem ent de la roche mère, combiné au déboisement et à la construction de chemins d 'accès,
aura un impact direct sur la direct ion et la quantité des veines, sources et ruisseaux. Les secteurs ciblés
n'ont pas fait l'objet d'études bvdroeéologigues sérieuses de la part de la firme SNe Lavallin,
engagée par le promoteur Éuerfin.

En plus il me semble important de vous mentionner que ce projet a divisé notre population. il y a une
détérioration évidente du climat social. Il y a même intim idation , menaces et vandalismes.

Pour to utes ces ra isons, madame la min istre, je cons idère que le projet éolien de l'Érable nécessite une
audience pub lique au BAPE.

En espérant que vous porterez une oreille atten tive à notre demande, veu illez recevoir, Madame la
Ministre, l'expression de nos sentiments les plus respectueux:. .



Montréal, 7 octobre 2009
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Madame Line Beauchamp Projet d'aménagement d'unparc éolien dans la
ry1inistre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs MRCdeL'Érable
Edifice Marie-Guyart 6211-24-020
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: demande d'audience publique au SAPE pour le projet éolien de l'Érable

Madame,
La présente est pour vous informer que je crois nécessaire une demande d'audience publique
pour le projet éolien de l'érable. Je fréquente cette magnifique région depuis plusieurs années.
Je passe mes vacances à St-Fortunat, un villaqe avois inant St-Ferdinand. Je m'inquiète
sérieusement de l'impact d'un tel projet sur cette région.

J'ai choisi cette région comme lieu de vacances pour la beauté des paysages et le calme qui y
règne. Savez-vous que "étude d'impact démontre cla irement que les citoyens de Ste-Hélène-de
Chester (village voisin de St-Fortunat) auront en vue plus de 40 éoliennes de 450 pieds de haut.
La majorité des éoliennes implantées sur le territo ire de Vianney sont situées sur la limite de
cette municipalité. L'environnement visuel et sonore sera directement affecté par ce projet.

L'instauration de ce méga-parc éolien en pleine zone habitée, au cœur des Appa laches , va à
l'encontre de nombre de principes sur lesquels s 'appuie votre politique de développement
durable. Ces structures 'géantes affecteront à jamais Je paysage. Les paysages des montagnes
couvertes de forêts , les panoramas à perte de vue, les vallons et les vallées , voilà pourquoi je
fréquente cette région . Les sites prévus pour l'installation des éoliennes ne sont pas dans
l 'arrière-pays, mais en zones habitées. Plus clairement, elles se dresseraient sur la crête des
montagnes . Elles seraient une importante source de pollution visuelle . Elles défigureraient la
région.

De plus, dans ce projet éolien , la distance séparatrice entre les éoliennes et les résidences
m'inquiète sérieusement. Avec l'expérience des projets implantés en Gaspésie et ailleurs dans
le monde, il ressort que la norme de 500 mètres de toutes habitations est nettement insuffisante.
De plus ces normes sont crit iquées pour des structu res de 200 pieds ; alors comment pouvons
nous accepter ces mêmes normes pour des éoliennes de 450 pieds? La vallée du village de
Selnte-Hétène- de-Chester a la particularité de produire de l'écho. On a n'a aucunement tenu
compte de ce phénomène dans la planification des sites d'implantation .. au contraire il y a des
structures situées à mois de 500 mètres de certa ines résidences.

Le ministère de l'environnement de l'Ontario s'apprête à légiférer des distances séparatrices de
1km et tout projet de 26 turbines et plus, situé à 1.5km d'une résidence , devra faire l'objet d'une
étude de bruit et les infrasons (OBC) devront être évalués. Par ailleurs, l'Académie Nationa le de
Médecine de France et la United Kingdom Noise Association recommandent une distance
s éparatrice de 1.5 kilomètre. Une autre étude française, du Docteur Marjola ine Villey-Migraine ((
Eoliennes, sons et infrasons : effet de l'éolien industriel sur la santé des hommes »), préconise
une distance de 3 à 5 km en terrain vallonné.

En plus, le projet éolien de l'Érable nécessitera des travaux de con stru ction d'environ 35 km de
nouvelles routes dans 4 rangs. Les opérations de dynamitage, d 'exca vation, et de nivelage,
associées à ces travaux, peuvent affecter les cours d 'eau, les milieux humides, les puits et les
prises d 'eau, dont celles de l'ex hôpital St-Julien situées à proximité de plusieurs éolienne s.
Quelles garanties avez-vous que le dynamitage des chemins et des bases d'éoliennes
n'affectera pas ces réserves ? 1/ Y a tout lieu de croire que le fractionnemen t de la roche mère,



combiné au débo isement et à la construction de chemins d'accès, aura un impact direct sur la
direction et la quantité des veines, sources et ruisseaux. Les secteurs ciblés n'ont pas fait l'objet
d'études hydrogéologigues sérieuses de la part de la firme SNe Lavallin. engagée par le
promoteur Enerf in.

En plus il me semb le important de vous mentionner que ce projet a divisé la population locale. Il
ya une détériorat ion évidente du climat social. Il y a même intimidation, menaces et
vandalismes.
Tout ce projet à des allures de projet tiermondiste d'une multinationale pour explo iter nos
ressources nature lles. Les hypothétiques bénéfices pour le Québec est sa population ne
semblent pas justifier de tel coûts sociaux et environnemen taux. .
Pour toutes ces raisons , madame la ministre, je considère que le projet éolien de l'Erable
nécessite à tout le moins une audience publique au BAPE.

En espérant que vous considérerez ma demande, veuillez recevoir, Madame la Ministre,
l'expression de mes sentiments les plus respectueux.
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Madame Line Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675. boul . René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Québec) GIR 5V?

267 CR3.26

Projet d'aménagement d'un parc éolien dans la
MRCdeL'Érable

6211-24-020

Objet: demande d'audience publique au BAPE pour le projet éolien de l'Érable

Madame,
La présente est pour vous informer que je crois nécessaire une demande d'audience publique pour le
projet éolien de l 'érable. Je fréquente cette magnifique région depuis plusieurs années. Je passe mes
étés et mes congés à Ste-Hélène-de-Chester, le village avoisinant Vianney . Je m 'inquiète sérieusement
de l'impact d 'un tel projet dans cette région,

J'ai choisi cette région comme lieu de vacances pour la beauté des paysages et le calme qui y règne.
Savez-vous que l'étude d'impact démontre clairement queles citoyens de Ste-Hélène-de-Chester
auront en vue plus de 40 éoliennes de 450 pieds de haut. La majorité des éoliennes implantées sur le
territoire de Vianney sont situées sur la limite de cette municipalité. L'environnement visuel èt
sonore sera directement affecté par ce projet.

L'instauration de ce méga-parc éolien en pleine zone habitée, au cœur des Appalaches, va à l'encontre
de nombre de principes sur lesquels s'appuie votre politique de développement durable. Ces
structurés géantes affecteront à jamais le paysage. Lespaysages desmontagnes couvertes de forêts,
les panoramas à perte de vue, les valIons et les vallées, voilà pourquoi je fréquente cette région. Les
sites prévus pour l'installation des éoliennes ne sont pas dans l'arrière-pays, mais en zones habitées.
Plus clairement, elles se dresseraient sur la crête des montagnes. Elles seraient une importante
sourcede pollution visuelle. Elles défigureraient la région,

De plus, dans cc projet éolien, la distance séparatrice eotre les éoliennes et les résidences m 'inquiète
sérieusement. Avec l'expérience des projets implantés en Gaspésie et ailleurs dans le monde, il ressort
que la norme de 500 mètres de toutes habitations est nettement insuffisante. De plus ces normes
sont critiquées pour des structures de 200 pieds; alors comment pouvons-nous accepter
ces mêmes normes pour des éoliennes de 450 pieds? La vallée du village de Sainte-Hélène
de-Chester a la particularité de produire de L'écho: Ce phénomène o'a aucunement été tenu
compte dans la planification des sites d'implantation; au contraire il y a des structures situées
à mois de 500 mètres de certaines résidences.

Le ministère de l' environnement de l'Ontario s'apprête il légifére r des distances sépara trices de Ikm
ct tout proj et de 26 turbines et plus, situé à 1.5km d'une résidence , devra faire l'objet dune étude de
bruit et les in frasons (DBC) devront ê tre évalués. Par ailleurs, l'Académie Nati onale de Médecine de
France et la United Kingdom Noise Association recommandent une dis tance séparatri ce de 1.5
kilomè tre. Une autre étu de franç aise , du Docteur Marjolaine Villey-Migraine (« Éoliennes. sons et
infrasons : effet de J' éolien industriel sur la san té des hommes »), préconise une distance de 3 à 5 km
en terr ain vallo nné.

En plus, le proje t éolien de l 'Érable nécessi tera des tra vaux de construction d ' enviro n 35 km de
nou velles routes dans 4 rangs. Les opérations de dynamitage, d 'excavation , et de nivelage, assoc iées à
ces travaux, peuvent affecter les cours d'eau, les milieux humides, les puits et les prises d 'eau , don t
celles de l' ex hôp ital St-Julien situées à proximité de plusieurs éo liennes. Quell es garanties avez-vous
que le dynami tage des chemins et des bases d'éoliennes n 'affectera pas ces réserves ? Il Y a tout lieu de



croire que le fractionnement de la roche mère, combiné au déboiseme nt et à la co nstructi on de
che mins d 'accès, aura un impac t direct sur la direction et la quantité des veines, sources et ruisseaux.
Les secteurs ciblés n'ont pas fait l'objet d 'études hvdrogéol og igues sérieuses de la part de
~ firme SNe Lavallin, engagée par le promoteur Énerfin .

En plus il me semble important de vous mentionner que ce projet a divisé la population locale. Il y a
une détérioration év idente du climat social. li y a même intimidation, menaces et vandalismes.

Pour toutes ces raisons, madame la ministre, je cons idère que le projet éo lien de l 'Érable nécessi te une
audience publique au BAPE.

En espérant que vous cons idérerez ma demande, veuillez recevoir, Madame la Ministre , l 'expression
de mes sentiments les plus respectueux.

Claude Fradette



267 CR3.27

Projet d'aménagement d'un parc éolien dans la
MRC deL'Érable

6211·24-020

St-Ferdinand, le 9 octobre 2009.

Monsieur Jean Charest
Premier Ministre,

Monsieur Laurent Lessard
Ministre des affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire,

Madame Une Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs,

Madame Pauline Marois
Chef de l'Opposition,

Madame Sylvie Roy
Chef de la 2ième Opposit ion,

Hôtel du Parlement
1045 rue des Parlementaires
Québec (Québec) G1A 1A4

Objet: Le développement éolien au Québec

Monsieur le Premier Ministre ,
Mesdames, monsieur,

Tout d'abord laissez-moi vous dire que je suis natif de Saint-Ferdinand et que je m'y plais
toujours à y vivre quoique depuis la fermeture de l'Hôpital Saint-Julien, Saint-Ferdinand est
devenu plus terne, mais un village qui demeure un joyau à découvrir avec son potent iel récréo
touristique.

Suivant avec un peu de recul le conseil municipal via l'information transmise mais ayant toujours
à cœur le développement social de ma municipalité, je m'implique dans divers organismes tels
que Club Optimiste, Chevaliers de Colomb, Maison de Jeunes ainsi que diverses levées de fonds
comme Opération Entant Soleil, etc....

Depuis quelque temps avec le vent qui souffle dans tous les sens avec le projet de parc éolien
dans la MRC de l'Érable, je me suis mis à faire des recherches, à écouter et à m'informer dans le
but de faire ma propre opinion. J'ai participé aux deux dernières séances du conseil municipal et
j'ai été surpris et choqué d'entendre les propos de nos élus.

J'ai aussi surtout regardé et écouté les gens de notre municipalité et je les voie maintenant
s'entredéchirer au sujet du parc éolien brisant ainsi l'harmonie et le bon voisinage qui régnait
dans la communauté. "faut comprendre ici que l'argent à pris le dessus sur les valeurs
humaines. La réalité frappe l!!
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Après l'ensemble des informations que j'ai pu recueillir ici et là, j'en suis venu à la conclusion que
ce parc éolien ne représentait pas mes valeurs et je m'explique.

1. Tout d'abord je trouve que ce projet n'est socialement pas responsable puisqu'il vient
s'intégrer dans un milieu habité beaucoup trop près des résidences. Depuis plusieurs
années les municipalités au Québec créent des parcs industriels dans le but de
regrouper les entreprises mais surtout des éloigner des milieux résidentiels. Un tel parc
lndustrtel d'éolien serait mieux implanté près des barrages hydro électriques puisqu'en
plus du vent, le réseau de transport est déjà existant, ce qui diminuerait les impacts dans
nos régions habitées.

2. Il n'y a rien dans ce projet qui peut être motivateur, porteur d'avenir et qui apporte de
façon significativè une plus value à l'ensemble de la population de Saint-Ferdinand. Rien
d'essentiel et de nécessaire qui nécessite une attention particulière.

3. Je suis de ceux qui croient que la nationalisation de l'hydro électricité à été et est
toujours ce qu'il y a eu de meilleur pour notre société et je considère que tout ce qui
s'apparente à la création de cette richesse doit être nationalisé. Je crois que l'ouverture
au privé dans le domaine de l'électricité ouvre une brèche significative à tous les biens
pensants qui désirent privatiser Hydro Québec. Je considère toujours que nous devons
développer cette expertise tout gardant la main mise dans son expansion et sa
distribution.

4. Je suis sidéré de voir que nous avons payé depuis deux ans plus de 340$ millions pour
ne pas produire d'électricité à Bécancour. Un bris de contrat dans un contrat d'une
dizaine d'année dans une entreprise privée pas trop loin de chez nous. On veut
développer un autre marché parallèle de production d'électricité éolienne au privé alors
qu'on paye déjà pour ne pas produire ailleurs!!! Mais dites-moi que je rêve? Cette
même société d'état augmente ma facture de façon significative d'année en année.

5. L'importance de conserver avec les municipalités aux alentours un bon voisinage et de
camaraderie sans leur imposer le désagrément visuel d'un tel projet.

Ce projet de parc éolien tel que soumis m'apparaît négatif et nuit grandement à la paix sociale et
à l'industrie touristique de Saint-Ferdinand.

La Clé des Bois, piste de ski de fond à St-Ferdinand depuis plus de 25 ans qui a été mis en place
bénévolement par plusieurs personnes et qui attire des milliers de visiteurs annuellement, ne
pourra fonctionner l'hiver prochain. Plusieurs propriétaires de terrains refusent l'accès dans le
but de mettre de la pression pour faire avancer le projet éolien en leur faveur. Un de ces
propriétaires, Monsieur Bernard Barlow, est également conseiller municipal à Saint-Ferdinand.

A la dernière séance du conseil municipal, deux conseillers ont mentionné avoir siéger et voter
sur le dossier éolien tout en sachant qu'ils étaient en conflit d'intérêt. De plus l'un de ces
conseillers siégeait également sur le comité éolien à la MRC de l'Érable. Le conflit origine du fait
qu'ils ont signé un contrat d'option avec le promoteur et qu'ils n'ont jamais déclaré leurs intérêts
pécuniaires.

Amon avis le conseil municipal de Saint-Ferdinand a largement miné sa crédibilité en faisant fi
des règles démocratiques, en ne travaillant pas pour l'amélioration de notre municipalité et ceci
apporte les interrogations suivantes :
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1. Pouvons-nous demander la destitution de ces conseillers qui ont agit en bafouant et qui
ont enfreints les règles les plus élémentaires du droit municipal?

2. Pouvons-nous demander à ce que toutes les résolutions auxquelles ces conseillers ont
participé concernant le projet éolien deviennent caduques et sans effet, de même que
celles touchant la MRC de l'Érable?

3. Pouvons-nous demander une enquête sur l'ensemble du démarchage et du processus
d'octroi des différents contrats qui ont initié ce projet éolien?

4. Pouvons-nous demander une injonction interlocutoire afin d'arrêter le projet puisque ses
effets seront nuisibles et irréversibles?

Si je ne peux compter sur la responsabilisation de mon conseil municipal dans ce dossier, vers
qui dois-je me tourner afin de faire toute la lumière sur les différents évènements qui entourent ce
fameux parc éolien. Mon propre Maire est aussi Préfet de la MRC de l'Érable?

On nous a aussi dit que ce parc éolien aurait une répercussion positive sur le tourisme. Sans
vous déplaire messieurs, dames, vous n'avez pas besoins d'enlever vos deux mains de vos
poches. Une seule suffira grandement pour compter combien de gens de Saint-Ferdinand se
sont déplacés pour visiter le parc éolien de Cap Chat l'été dernier.

Aussi de l'autre côté, près de chez moi il y a un autre projet d'implantation de 78 éoliennes(Parc
des Moulins) et je ne veux pas vivre parmi toutes ces turbines géantes. Je subi déjà un impact
visuel négatif avec les résidus des mines. Pitié, n'en rajouté pas plus.

Développer l'énergie éolienne au Québec, maximiser toutes nos ressources vertes , récupération,
réutilisation et revalorisation. Voilà la source de mon inspiration, le développement des régions
ne doit pas se faire sur le dos et au détriment de la qualité de vie des gens et de la génération qui
va suivre, c'est le premier principe d'un développement durable. Saccager notre région pour
quelques milliers de dollars n'en vaut pas le sacrifice.

Ce vent de frustration dénote un manque flagrant de cohésion et de non acceptabilité sociale.

Il serait grand temps que tous ensemble participions au développement de Saint-Ferdinand. Le
Lac William ne pourra à lui seul suffire à la viabilité de Saint-Ferdinand. Le temps presse et le
temps perdu ne peut être récupérer.

Un résident inquiet.

( .
: -.:. - ------

Yvan Fecteau
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267 CR3.28

Projet c'arn énaçement d'un parc éolien dans la
MRC deL'Erable

6211-24-020

Ministre du Développement Durable, de l'Environnement et des Parcs
Madame Line Beauchamp
675 boulevard René Lévesque est
30e étage , Québec (Québec)

Tingwick, le 8 octobre 2009

Demande d'Audiences Publiques sur l' Éolien dans
la MRC de l"Érab le.

Madame le Ministre,
la présente a pour but de demander des Audiences Publiques sur le déve loppement de l'Éolien dans la

MRC de l'Érable.

Je suis à la recherche d'un pied à terre ici en région pour loger mon domic ile et mon travail. Après avoir
oeuvré à Montréal en R&D pendant quelques années , l'avènement du Web nous permet dorénavant de pouvoir travailler de
n'importe ou. Les beaux paysages ne sont pas dures à trouver . La région est magnifique et vaste mais il n'est pas facile de
dénicher un droit acquis de construction sur nos vaste terres. Pour ma part, Lé;LCjê que je m'apprête la mettre sur pied et qui fera
la promot ion d'énergies douces et sise dans mQIL<19mjg!§t_o~_~_era jçLlIlaj;,-çQ!t~JLl!iLpJ~JLQ\m1l éQJleJlmL,-~nc9JJu::o.Qins d.ê
pll.L~eurs. Le Québec est assez grand il me semble pour ériger des éoliennes ailleurs qu'en milieu habité.

Je peux vous affirmer que je suis tout-à-fait pour le développemen t éolien, mais au Nord du Québec, près
des lignes de transport. Là ou il n'y a pas d'habitations et, ou, de développement touristique à venir. Il suffit de s'entendre avec
les Cris et autre communautés autochtones impliqués.

De plus, les bénéfices du développement éolien proposé sont de plus bien minces par rapport au
inconvénients. Il me fera plaisir de vous les présenter dans un mémoire déposé lors d'audiences publiques de même qu'un
aperçu de Solutions Alterna tives Rentables en Énerg ies Renouvelables applicables en région habitée.

On peut trouver des entrées d'argent pour les petites municipalités et villages autrement...

La populat ion avec moi désire ces audiences publiques et j'espère qu'elles auront , madame le
ministre, votre approbation.

Au plaisir de pouvo ir vous commun iquer quelques unes de ces solutions alternat ives rentables , et
j'ajouterais abordables, en énergies renouvelables.

Sincèrement vôtre,

Brigitte A. LeBlanc

éco-socioloque

'()()Q- I n. ! j
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267 CR3.29

Projet d'arn ènaqemsnt d'un parc éolien dans la
MRC deL'Erable

Madame Line Beauchamp

Cabinet de la ministre

Ministre du Développement durable. de l'Environne ment et des Parcs

Édifice Marie-Guyart

675, boul . René-L évesque Est, 30e étage

Québec (Québec) G 1R 5V 7

Objet : Demande d'audience publique pour le projet éolien de L'Érable

Madame,

La société Hydro-Québec a retenu, dans le cadre de l'appel d 'offres des 2000 MW

d'énergie éo lienne, un projet de développement éolien de la soc iété Enerfin dans la

Mun icipalité régiona le de comté de L'Érable (« la MRC »), plus précisément dans les

municipal ités de Saint-Fe rdinand, Sainte-Sophie et Sa int- Pierre-Baptiste ,

Nous, résidents de Ste-Sophie signataires de cet te lettre, sommes concernés par ce projet

et demandons la tenue d'audie nce publique sur l' environnement concernant ce projet

pour les raisons énoncées ci-après.

Un projet fait sans consultation

Ce projet éolien constitue un bouleve rsement majeur de notre environnement, entraîne

des impacts majeurs sur nos forêts. les sou rces d 'eau potable. sur l'occupation du

territ oire et aurait nécessité une véritable consultati on des citoyens concernés. A ce jo ur.

aucun sondage. auc un référe ndum, aucune rencontre de citoyens dû ment invité s par le

consei l municipal n'a été faite. Tout cela est contraire aux principes de dévelo ppeme nt

durable dont le ministère de l' Environnement . du Développement dura ble et des Parc s se

doit d'être le dé fenseur.

6211-24-020



Une altération marquée des paysages

Sainte-Sophie, petit village bucolique des Appalaches fait de la beauté de ses paysage s sa
marque de commerce, telle qu'en témoigne cette première phrase d'introduction sur le
site Internet de notre municipalité :

"Sainte-Sophie-d'Halifax a la réputat ion de ses beaux paysages en hiver comme en été et

surtout à l 'automne puisque 50% du territoire est boisé, dom 20% en érablières. C 'est 90

km' où l 'on peut se promener en voiture, à pied, à cheval ou à vélo pour admirer cette

belle nature qui nous entoure et nous séduit par ses plaines et ses collines. Un petit
village j uché sur les Appalaches qui donne la vue sur ses plaines. . .

Par ailleurs , le slogan choisi pour le 150e anniversaire de notre municipalité en dit long
sur la fierté des résidents de Sainte-Sophie quant à leur coin de pays: •'Un paySage à
partager".

Tous les mots nous apparai ssent significatifs dans ce slogan: c'est à la fois l'importance
accordée à notre richesse le paysage, c'est aussi le partage de cette richesse avec d'autres
qui nous intéresse. Et partager ne veut pas dire saccager, détériorer. C'est ce que feront
les éoliennes de 450 pieds de hauteur dans notre paysage, et c'est ce que ne nous ne
voulons pas! Impossible de planter ces structures dans le paysage sans l'écraser, le
banaliser, le détériorer de façon définitive.

Vous comprendrez, Madame la Ministre, que nous voulons des audiences pour exprimer

notre point de vue et dénoncer ce projet qui ne cadre pas du tout avec notre milieu de vie
ni nos paysages.

Veuillez recevoir, Madame la Ministre , l'expression de nos sentiments distingués.



Rép: _
7 octobre 2009

Madame Line Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie -Guya rt
675. boul. René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Québec) G 1R 5V7

267 CR3.30

Projetd'arn énaqernentd'un parc éoliendans la
MRC de L'Erable

6211-24-020

Objet: demande d'audience publique au BAPE pour le projet éolien de l'Érable

Madame,
La présente est pour vous informer que je crois nécessaire une demande d'audience publ ique pour le
projet éolien de l' érable. J'ai une propriété à Ste-Hélène-de Chester, le village avoisinant Vianney, depuis
plus de 25 ans et je m'inquiète sérieusement de l'impact d'un tel projet dans notre région .

J'ai chois i cette région comme lieu de vacances pour la beauté des paysages et le calme qui y règne.
Savez-vous que l' étude d'impact démontre clairement que les citoyens de Ste-Hél ène-de-Chester auront
en vue plus de 40 éoliennes de 450 pieds de haut. La majorité des éoliennes implantées sur le territoire de
Vianney sont situées sur la limite de notre municipalité. Notre environnement visuel et sonore sera
directement affecté par ce projet .

L 'instauration de ce m éga-parc éolien en pleine zone habitée, au cœur des Appalaches , va à l 'encontre de
nombre de principes sur lesquels s 'appuie votre politique de développement durable. Ces structures
géantes affecteront à jamais le paysage. Les paysages des montagnes couvertes de forêts , les panoramas à
perte de vue, les vallons et les vallées, voilà pourquoi je suis ici et veux y demeurer. Les sites prévus pour
l 'installation des éoliennes ne sont pas dans l 'arrière-pays , mais en zones habitées . Plus clairement, elles
se dresseraient sur la crête des montagnes. Elles seraient une importante source de pollution visuelle. Elles
défigureraient la région. Si un tel projet a lieu, je quitterai cette région qui m'est si chère. La population
n'a pas été consultée et parce que quelques propriétaires fonciers ont accepté la construction de ces
éoliennes sur leur terre, une région entière se retrouve à subir les effets néfastes d'un tel projet.

Oc plus, dans ce projet éolien, la distance séparatrice entre les éoliennes et les résidences nous inquiète
sérieusement. Avec l'expérience des projets implantés en Gaspésie et ailleurs dans le monde, il ressort
que la norme de 500 mètres de toutes habitations est nettement insuffisante. De plus ces normes sont
critiquées pour des structures de 200 pieds ; alors comment pouvons-nous accepter ces mêmes normes
pour des éo liennes de 450 pieds ? Nous résidons dans une vallée qui a la particularité de produire de
l 'écho. Ce phénom ène n'a aucunement été tenu compte dans la planification des sites d 'implantation : au
contraire il y a des structures situées à mois de 500 mètres de certaines résidences.

Le ministère de l'environnement de l' Ontario s' apprête à légiférer des distances séparatrices de Ikm et
tout projet de 26 turb ines ct plus. situé à l .5km d'une résidence, devra faire l'objet d 'une étude de bruit et
les infrasons (DBC) devront être évalués. Par a illeurs, l'Académie Nationale de Médecine de France et la
United Kingdom Noise Associ ation recommand ent une distance séparatrice de 1.5 kilomètre. Une autre
étude frança ise, du Docteur Marjolaine Villey-Migraine [ « Éoliennes. sons et infrasons : effet de l' éolien
industriel sur la santé des homrnes »), préconise une distance de 3 à 5 km en terrain vallonn é.

En plus, le projet éolien de l'Érable nécessitera des travaux de construction d'en viron 35 km de nou velles
routes dans 4 rangs. Les opérations de dynamitage, d'excavation, et de nivelage, associées à ces travaux,
peuvent affecter les cours d 'eau. les milieux humides. les puits et les prises d 'eau, dont celles de l' ex



hôpital St-Julien situées à proximité de plusieurs éoliennes. Quelles garanties avons-nous que le
dynamitage des chemins et des bases d'éoliennes n'affectera pas ces réserves ? Ji Y a tout lieu de croire
que le fractionnement de [a roche mère, combiné au déboisement et à la construction de chemins d'accès,
aura un impact direct sur la direction et la quant ité des veines, sources ct ruisseaux. Les secteurs ciblés
n 'ont pas fait l' objet d ' études hydrog éologiques sérieuses de [a part de la firme SNe Lavallin, engagée par
le promoteur Enerfin .

En plus il me semble important de vous mentionner que ce projet a divisé notre popu lation. Il y a une
détérioration évidente du climat social. Ii y a même intimidation, menaces et vandalismes.

Pour toutes ces raisons, madam e la ministre , je considère que le projet éolien de l' Érable nécessite une
audience publique au BAPE .

En espérant que vous considérerez ma demande, veuillez recevoir, Madame la Ministre, l' expression de
mes sentiments les plus respectueux.
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du Ministre
Ministère du Developpement 1111t';o;hlp de l'Environnement et des Parcs

Madame la Ministre,

Par cette lettre, je demande que soient tenues des audiences publiques sur l'environnement concernant
le de développement des Éoliennes de l'Érable, J'expose ici mon intérêt par rapport au milieu
touché ainsi que les motifs de ma demande,

Intérêt par rapport au milieu touché

En octobre 2008, j'ai acheté une propriété dans le Rang 3 Nord de St-Ferdinand dans le secteur de
Vianney. Voilà plus de trente ans que je fréquente régulièrement la région, attirée par sa beauté
naturelle, l'accueil chaleureux de ses gens, la variété de ses activités sylvicoles, culturelles et
touristiques. Le choix de venir m'établir dans cette région est mûri de longue date et (ai acquis cette

dans le but de m'y installer progressivement, alliant un emploi professionnel à l'exploitation
Jusqu'à une retraite active.

Ce n'est qu'une fois la transaction d'achat complétée que (ai appris, par les voisins, l'existence d'un
de ce parc industriel d'éoliennes. Il se trouve que ma propriété est en centre du les

Eoliennes de l'Érable, un parc industriel d'éoliennes promu par une compagnie multinationale
espagnole. Ce projet vise à installer 50 tours de 450 de hauteur sur un territoire de

marson, mon rang, les tout autour seraient littéralement envahies par une
pour la santé humaine et la conservation de la

nr':,cÇ>!~rÇ> dans le paysage constituerait une visuelle et sonore permanente.



M otifs de la demande

La hauteur de ces éoliennes, leur forte conce nt rat ion, leur proximité des résidences, leur installat ion

près de milieux natu rels méritant la protecti on (cours d'eau, oiseaux de pro ie et oiseaux migrateur s,

chauve-souris cavernicoles, espèces végétales à sta tut précaire, etc .), la mauvaise concept ion du pro jet

(covisibili té des grappes , effet d'encer clement, saturat ion du paysage) fon t que ce projet ne t ient pas la

route et ne devra it pas êt re approuvé. Me nt ionnons entre autres les effets sur la santé humaine qu i sont

déjà bien documentés scient ifiquement (dangers liés aux sons et infrason s, aux ondes élect r iques, aux

eff ets stroboscopiques , etc.), et ceux qu i sont encore moins con nus du fait que le modèle d'éolienne

prévu dans le pr ojet Éoliennes de l'Érable n'a pas encore été testé dans la durée. Par exemple, les

dangers liés au givr e, les éoliennes pouvant éject er des morceaux de glace de 30 à 40 kg, de «vér itables

boule ts de cano n», une question pour laquelle «la recherche n'en est qu'à ses d ébuts» (Adr ian Helinka,

Universi té du Québec à Rimouski, site web de l'é mission La Découver te, Radio-Ca nada) .

Ce projet crée la zizanie au sein de ma com munauté . Des propos acr imonieux s'échangent entre les

citoyens à l' occasion des réunions du conse il mun icipal. M es voisins me parle nt avec tr istesse de la

dégradation de leurs relat ions avec les pro pr iét aires qui veulent accueill ir le projet . La mé fiance, voire la
mesquinerie tein te nt désormais des relat io ns qu i ét aient autrefois harmon ieuses et emp reintes de

coopéra t ion . L'un des exemp les les plus frappants de ceci est la fin , cette année, des accord s de passage

pour la piste de ski de fo nd avec certa ins propriéta ires qui «ont sign é» avec la com pagni e. Cette pist e de

ski a été développée et ent retenue par des bénévo les de la communauté depui s plus de 30 ans ! À
terme, cette pi ste serai t par ailleurs proba blement condamnée, les sites prévus d' installat ion des

éol iennes étan t à t rop grande proximité pour assurer la sécurité des skieu rs.

À ce sujet , perme t tez que je vous racon te une anecdote qui té moigne des ratés du processus

d'év aluat ion du projet . La piste de ski de fond est bien connue dans le coin, le vendeu r et son agent

ayant d'ailleurs eu bien pri s soin de m'en vanter la qualit é. J'avais aussi une preuve em pir ique de son

existenc e, pouvant voi r de la rou te les panneaux ind iquant son passage. Dès j'ai eu conna issance du

proje t éolien, comme je l'ai déjà dit, par le biais des voisins de mon rang, j' ai téléphoné à la MRC de
l'Érable pour pr endre des renseignem ents. Lorsque je lui en ai parlé, le spécialiste en amé nagement de la

MRC (diplômé d'un iversité en géographie) m' a dit ne pas savoi r où était exactement locali sée la piste de

ski de fond . J'a i moi-même téléc hargé la cart e disponible sur l' Interne t et la lui ai envoyée.. Mi eux,

l' étude d' impact du pro jet n'e n fai t pas men tion (vo ir l'Annexe R) alors que tous les résidents de Vianney

peuvent t rès facilem en t m' indiquer où elle passe et où .elle serait int ersectée par les grappes d'éoliennes

. du proj et ! Cette pet ite hi stoire s'ajoute à tout es celles que vous raconteront certa inement les plus

anciens résidents du secteur, autant de vices de proc édure au processus de consultat ion de la pop ulat ion
locale, autant d'écar ts à votre propre Guide à l'intention des élus mun icipaux pour une acceptat ion

sociale des proje ts éoliens au Québec.

La dissension est telle dans la communauté que même des commerces de longue date entre membres

de la communauté ne se font plus : part icipat ion au marc hé en plein air du village, fauchage contre

rémun érat ion des cham ps d'un voisin, ventes de bois de chauffage, etc. La célèbr e étude de R. Put nam

sur les régions ita liennes montre bien que le capital social «négati f» au sein d'une communauté est un

facteur explica tif de son reta rd écono mique Celle de F. Fukuyama montr e aussi que les corpora tismes

étou ffent le développement économique. Alors que les gouvernement s à tr avers la planète se creusent

la cervelle pour t rouver des manières de reti sser le capital social là où il s' est dégradé, ici, le

gouvernement du Québec contribue, par ses propres fait s et gestes, à le détériorer.



Conclusion

Les régions se vident, madame la M in ist re. Mon invest issement - et celui de bien d'autr es - montre
un aut re avenir est possible pou r les régions, mais pas si on les po llue. Je reviens d'un voyage à

Oste rsund, une petite ville en plein mil ieu de la Suède, un pays qui ressemb le ét rangement au nôtre à
plusieurs po in t s de vue : un climat, une faune et une flor e presqu' ident ique, un mélange de for êt s, de
champs et de lacs qui fon t penser, à s'y méprendre, à ceux du Québec. À une différence près, les Suédois
ont compris qu e ce paysage et ces ressources éta ient magnifi ques et incomparables, et ils on t m isé sur le

développement durab le des forêts (incluant la faune) et sur l' indu str ie touristique (plein air, chasse et
pêche, ski nord ique).

Pouvez-vous, madam e la M inistre, m'expliqu er quel raisonnement fanta isist e a fait choisir un sit e habité
comme le nôtre pour produ ire 100 MW alors que «le Québec dispose d'un potent iel éol ien calcu lé de
103 000 MW en ne tenan t comp te que des endroits accessib les où il n'y a pas de maison et à moins de 15

km des lignes de distribution » (H. de Roussan, Les Années Lumière, site web de Radio-Canada). Comme
vous le savez, les revenus générés par ce projet seront négat ifs pour Hydro-Québec et ridi culement
faibles pour les hab itants de la région. Je ne suis pas contre l'énergie éoli enne, mais il y a certainement
des manières plu s in telli gentes d' en produ ire .

Cela en vaut -il la pe ine, pour si peu, de massacrer notr e pays. J'entends par là porte r atteinte à l' intégrité
physique des mo nt agnes, faire porter des risques à la santé des humains, des animaux et des plante s,

menacer la paix sociale de la communauté qui y réside, faire baisser la valeur des propriétés, hand icaper
gravement le déve loppemen t fu tur d'a utres activi t és incompa tib les avec l'affectat ion indus t rielle du
territ oire. Ce n'es t pas ce qui s'appelle du développement «dur able», bien au contraire !

Quelques individus - qu i n'ha bitent d'ailleurs pour la plupar t pas les terr es concernées par le projet 
pou rron t peu t-être vou s remercier, madam e la M inistre , pour les quel ques mill iers de dollars qu' ils
toucheront sans avoi r eu à lever le peti t doigt. Ma is avez-vous compté le nomb re de ceux qui vous
point eront du do igt po ur avoir compromis la richesse coll ecti ve que représente l'environnement naturel,
physique et social? Et tout cela pour rien? Que dis-je..., mo ins que rien!

Je vous prie de recevo ir, madame la M inistre du Développem ent durable, de l'Environnement et des
Parcs, l'expression de mes sent iments dist ingués,

3/ 3
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Projet d'am~nagement d'un parc éolien dans la
MRCde L'Erable

6211 -24-020

Madame Line Beauchamp
Ministre
Ministère du Développeme nt durable, de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, boulevard René-Lévesque Est-, 30e étage
Québec (Québec) G1R 5V?

Madame la Ministre "

Par cette lettre, je demande que soient tenues des aud iences publiques sur "environnement
concernant le projet de développement des Éoliennes de l'Érable. J'expose ici mon intérêt par
rapport au projet ains i que les raisons de ma demande.

Intérêt par rapport au projet

En octobre 2008, j' ai ache té une propriété de 50 acres dans le Rang 3 Nord de St-Ferdinand
dans le secteur de Vianney.

Raisons de la demande

Je suis éco nomiste et prés ident d'une socié té d'étude économique spécialisée dans le domaine
de l'investissement et en études d'impact économique régional pour des organisat ions te lles que
le ministère des Finances du Québec, Hydra-Québec , SNC-Lavalin et le Vérificateur général du
Québec.

Je suis frappé jusqu'ici par la faiblesse des retombées locales mais à titre de contribuable,
m'inquiète plus particuli èrement des retombées fiscales rée lles sur le plan local. Je n'ai pas de
répon se satisfaisante lors de mon intervention en ce sens lors d'une réunion du conseil
municipal le 10 aout 2009 . J'ai en effet posé la question suivante :

« Après la construc tion des éoliennes, la municipalité de St-Ferdinand va recevo ir du promoteur
un montant annuel en terme de 'compensation au milieu municipal' . Ceci est un montant brut et
couvre une partie des nouvelles récurrentes associées au projet que la municipalité devra
assumer. Quel sera le montant net en terme de revenu pour la municipalité et comment le
calculez-vous ? »

Je n'ai eu aucune réponse précise, et encore moins quant ifiée. Le maire a tenté de me rassurer
en expliquant qu'un comité de suivi sera mis sur pied . Vou s comprendrez qu' à titre de
contri buab le, je ne puis me permett re d'attendre que la réponse de ce dit comité suive
l'autorisation du projet . L'enjeu dépasse la question str ictement comptable. En effet, les
redevances promises par le promoteur sont de l'ordre de 3% à 4% des recettes fiscales de ma



municipalité (St-Ferdinand) et ne (après la construction) qu'à $68,000 (j'exclus ici les
sommes pour la visibilité du promoteur et son 'fonds d'acceptabilité sociale' dont
les utilisations ne sont pas prévues pour couvrir les dépassements budgétaires éventuels) . Il
s'agit ici de redevances brutes. Le projet pourra causer des déboursements nouveaux
(aménagement du territoire, voirie, avis légaux, équipement incendie, plan d'urgence, etc),

voire extraordinaires (relatifs à des accidents) et qui pourraient facilement dépasser
les compensations prévues. Que l'administration locale et donc les contribuables assument le
risque fiscal relié à un projet privé serait, vous en conviendrez, une situation catastrophique pour
un projet censé stimuler l'économie locale.

Conclusion

L'administration municipale semble dépassée par l'envergure du projet et incapable de répondre
à cette préoccupation de façon concrète. Je compte sur la tenue d'audiences du BAPE pour
refaire valoir mes préoccupations et obtenir des réponses satisfaisantes.

Je vous prie de recevoir, madame la Ministre du Développement durable, de l'Environnement et
des Parcs, mes salutations respectueuses.



Madame Line Beauchamp
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, boul . René-Lévesque Est, 30e étage
Québec (Québec) G1R 5V?

St-Bruno, 6 octobre 2009
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6211·24·020

Objet: demande d'audience publique au SAPE pour le projet éolien de l'Érable

Madame,
La présente est pour vous informer que nous croyons nécessaire une demande d'audience
publique pour le projet éolien de l'érable. Nous fréquentons cette magnifique région depuis
plusieurs années. Nous y passons nos vacances en famille à Ste-Hélène-de-Chester, le village
avoisinant Vianney. Nous nous inquiétons sérieusement de l'impact d'un tel projet sur cette
rég ion .

Nous avons choisi cette région comme lieu de vacances pour la beauté des paysages et le
calme qui y règne. Savez-vous que l'étude d'impact démontre clairement que les citoyens de
Ste-Hélène-de-Chester auront en vue plus de 40 éoliennes de 450 pieds de haut. La majorité
des éoliennes implantées sur le territoire de Vianney sont situées sur la limite de cette
municipalité. L'env ironnement visuel et sonore sera directement affecté par ce projet.

L'instauration de ce méga-parc éolien en pleine zone habitée, au coeur des Appalaches, va à
l'encontre de nombre de principes sur lesquels s'appuie votre politique de développement
durable. Ces structures géantes affecteront à jamais le paysage. Les paysages des montagnes
couvertes de forêts, les panoramas à perte de vue, les vallons et les vallées, voilà pourquoi
nous fréquentons cette région. Les sites prévus pour l'installation des éoliennes ne sont pas
dans l'arrière-pays, mais en zones habitées. Plus clairement, elles se dresseraient sur la crête
des montagnes. Elles seraient une importante source de pollution visuelle. Elles défigureraient
la région.

De plus , dans ce projet éolien , la distance séparatrice entre les éoliennes et les rés idences nous
inquiète sér ieusement. Avec l'expérience des projets implantés en Gaspésie et ailleurs dans le
monde, il ressort que la nonne de 500 mètres de toutes habitations est nettement insuffisante.
De plus ces normes sont critiquées pour des structures de 200 pieds ; alors comment pouvons
nous accepter ces mêmes normes pour des éol iennes de 450 pieds?_ Plusieurs habitants du
village de Ste-Hélène-de-Chester résident dans une vallée qui a la particularité de produire de
l'écho. Ce phénomène n'a aucunement été tenu compte dans la planification des sites
:':,-:-.p!ail tation .. au contraire il y a des structures situées à mois de 500 mètres de certaines

Le ministère de l'environnement de l'Ontario s'apprête à légiférer des distances sépa ratrices de
1km et tout projet de 26 turbines et plus , situé à 1.5km d'une résidence, devra fa ire l'objet d'une
étude de bruit et les infrasons (DBC) devront être évalués. Par ailleu rs. l'Académie Nationale de
Médecine de France et la Un ited Kingdom Noise Ass ociation recommandent une distance
séparatrice de 1.5 kilomètre. Une autre étude frança ise, du Docteur Marjo laine Villey-Migraine (<<
Éoliennes, sons et infrasons : effet de l'éolien industriel sur la santé des hommes»), préconise
une distance de 3 à 5 km en terrain vallonné.



En plus, le projet éolien de l'Érable nécessitera des travaux de construction d'environ 35 km de
nouvelles routes dans 4 rangs. Les opérations de dynamitage, d 'excavation, et de nivelage,
associées à ces travaux, peuvent affecter les cours d'eau, les milieux humides, les puits et les
prises d'eau, dont celles de l'ex hôpital St-Julien situées à proximité de plusieurs éoliennes.
Quelles garanties avez-vous que le dynamitage des chemins et des bases d'éoliennes
n'affectera pas ces réserves? /1 Y a tout lieu de croire que le fractionnement de la roche mére,
combiné au déboisement et à la construction de chemins d'accès , aura un impact direct sur la
direction et la quantité des veines, sources et ruisseaux. Les secteurs ciblés n'ont pas fait J'objet
d'études hydrogéologiques sérieuses de la part de la firme SNe Lavallin, engagée par le
promoteur Énerfin.

En plus il nous semble important de vous mentionner que ce projet a divisé la population locale.
/1 y a une détérioration évidente du climat social. " y a même intimidation, menaces et
vandalismes.

Pour toutes ces raisons, madame la ministre, nous considérons que le projet éolien de l'Érable
nécessite une audience publique au SAPE.

En espérant que vous considérerez notre demande, veuillez recevoir, Madame la Ministre,
l'expression de nos sentiments les plus respectueux.
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Projet d'aménagement d'un parc éolien dans la
MRC deL'Érable

6211 ·24-020

Objet: Demande d'audiences publiques du BAPE relative au parc éolien de
l'Érable

Madame la Ministre,

La présente vise à vous demander de tenir des audiences publiques du BAPE dans
le dossier du parc éolien de l'Érable. Ces audiences sont rendues nécessaires pour
de multiples raisons. Les principales ont trait aux aspects suivants :

./ L'absence d'informations aux populations concernées (impacts réels, cartes,
discriminations entre les propriéta ires signataires et le reste des
populations, etc.) dont a fait preuve et continue de faire preuve le
promoteur;

./ L'absence de consultations auprès des populations qui vivraient dans le parc
et aux environs;

./ L'absence de prise en considération totale de la part des élus municipaux
des orientations gouvernementales qui auraient dû les guider;

./ La contestation significative par une partie des populations concernées,
malgré le déchirement social que cela provoque, qui démontre l'absence
d'acceptabilité sociale du projet;
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./ Les impacts majeurs d'un tel projet en milieu habité sur la qualité de vie des
personnes qui vivraient dans le parc projeté ainsi que sur celle des
personnes vivant à proximité de ce parc (paysage, santé, etc.);

./ Les impacts .majeurs sur la qualité de l'environnement dans lequel le parc
est projeté (eau, faune, végétation, bruit, etc.).

Par ailleurs, j'ai pris connaissance de la lettre du Regroupement de développement
durable des Appalaches, en date du 5 octobre 2009, vous demandant des
audiences publiques et j'endosse pleinement les motifs détaillés qui y sont
exposés.

Bien que ces audiences surviennent tardivement dans le processus de
développement du projet, la tenue d'audiences publiques nous permettrait, à titre
de personnes très préoccupées par les impacts, de faire valoir nos points de vue et
nos arguments.




